[image: image1.png]r
& osservatorio internazionale PER | DIRITTI




80129 Napoli (Italia) – via Morghen 187   tel. 00393332447635   C.F. 95086110632

www.ossin.org

Rapport de mission en Mauritanie (du 1er au 7 Mai 2011)
Nicola Quatrano
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Je suis arrivé à Nouakchott dans la matinée du  premier mai 2011. La ville regorge de  manifestations pour la fête des travailleurs. Au cœur des revendications (ici également), il y a la situation des travailleurs précaires , l’ajustement des salaires, la hausse vertigineuse du coût de la vie.

En Mauritanie, comme du reste dans toute la région, le vent de la contestation souffle. Les tensions sociales se manifestant dans les initiatives du « Mouvement du 25 février », dont on parlera plus tard, mais aussi perceptibles- comme on le verra- dans la nouvelle stratégie de lutte contre l’esclavage démarrée par l’IRA (Initiative pour la Résurrection du Mouvement Abolitionniste en Mauritanie) ont gagné tout le pays. 

Les tensions raciales persistent. Le 20 et 21 avril, quelques jours avant mon arrivée, l’université de Nouakchott a été le théâtre d’affrontements très graves ( qui ont fait une dizaine de blessés dont 3 se trouvent dans un état très grave) entre des étudiants noirs et blancs. L’occasion a été donnée par les élections du conseil d’administration des facultés et la suspicion de fraudes, mais il semble qu’à la base, il y a les tensions interethniques  liées à la situation de discrimination vécue par les étudiants noirs.

Une base d’AlQaida

Les problèmes de sécurité se font également sentir, essentiellement après que la nouvelle ( sortie le 20 avril sur le site arabophone http://www.mauri-press.info) sur l’installation d’une base de l’Aqmi (Alqaida dans le Maghreb islamique) à la frontière entre le Mali et la Mauritanie s’est propagée.

L’information, qui semble-t-elle proviendrait des services secrets du Mali, concerne le fait que certains combattants de l’Aqmi se seraient installés dans la forêt de Waghadon, dans la région de Nampala, d’où ils seraient en train de créer une base à partir de laquelle organiser des attaques armées dans le territoire mauritanien.

La forêt est très vaste et les combattants de l’Aqmi peuvent se déplacer  facilement. D’ailleurs ils semblent  plutôt être tolérés par les autorités maliennes. Au contraire, depuis l’année 2010, l’armée mauritanienne a également lancé contre les combattants de l’Aqmi plusieurs opérations dans le territoire malien. Certes , sans grands succès. En effet, en juillet 2010, on se souvient de l’attaque contre une base de l’Aqmi, lancée par l’armée mauritanienne avec le soutien d’experts français, dans une tentative de libérer l’otage français, Michel Germaneau. L’otage  ne fut libéré et fut par la suite tué par AlQaida en signe représailles.

Le printemps arabe

En Mauritanie, le visage du “printemps arabe” est celui d’un jeune journaliste de 26 ans, Rabii Ould Idoumou. On le voit dans tous les sit-in parler au porte-voix et on le reconnaît par son béret rouge avec la figure de « Che Guevara » imprimée sur un côté. Il a été le premier à avoir créer une page de Facebook du titre : chassons Abdelaziz (le président de la Mauritanie) et il l’a fait à visage ouvert en signant par son nom et prénom.

Je l’ai connu à un sit-in décrété par la « Coordination des jeunes du 25 février », dans un quartier périphérique de Nouakchott. Il y avait quelques dizaines de manifestants, très engagés et déterminés sur les questions sociales de la pauvreté et des services plutôt que dans la revendication des libertés individuelles. Puis, on s’est vu le soir à la Caféterie Tunis, à Nouakchott (un des lieux de retrouvailles de la jeunesse) dans une grande salle ou un des murs est recouvert d’une photo de « Che Guevara » (récurrente) et où les jeunes discutent fumant le « sciscia ». Cette situation n’est pas bien vue par les autorités. Ils m’ont dit que la police s’est rendue chez le propriétaire et lui a dit : « Dans ta Caféterie, il y a des personnes qui parlent de politique et ceci n’est pas bon pour toi ». Mais jusqu’à présent ils ne sont pas allés au de-là d’une simple intimidation.

Rabii Ould Idoumou m’a dit avoir créer, avec certains amis, une agence de presse dans laquelle ne travaillent que des jeunes. Comme pour tous les autres secteurs d’emplois, dans le journalisme aussi les jeunes sont discriminés en Mauritanie, et tous les emplois sont occupés par des personnes d’un certain âge. D’ailleurs, un des caractères de la « révolte arabe » est donné par la revendication des jeunes, la demande de travail et d’un rôle, dans des sociétés dans lesquelles les jeunes ont des difficultés à trouver leur espace.

En outre, il m’a parlé du mouvement « 25 février » qui a pris le nom de la date à laquelle s’est déroulée la première manifestation : « Ce jour-là, on était seulement 2.500 personnes et, étant donnée la situation,  cela nous semble déjà un succès. Puis celle successive, on a été 6.000 et ensuite, toujours plus ». Ce ne sont  certes ni  les chiffres de Tunis, ni ceux du  Caire. En Mauritanie, la vague de contestation du « printemps arabe » se manifeste beaucoup plus dans de nouvelles formes de luttes radicales contre l’esclavage (http:/www.ossin.org/mauritania/schiavitu-mauritnia-biram-abeid-sfruttamento-sessuale.html). Mais cette présence sur la place, cette recherche de contact et de communication avec la population abandonnée, c’est également une expression du nouveau visage de la jeunesse arabe.

La direction du mouvement a été assumée par la coordination des jeunes du 25 février qui regroupe plusieurs associations. C’est la coordination qui décrète les « journées périodiques de colère » dans « la place des Blocs », (une des places les plus centrales de Nouakchott) pour demander les démissions du président Mohamed Ould Abdel Aziz et des réformes qui peuvent améliorer les conditions de vie de la population. La rumeur court dans le réseau et dans les téléphones dans un pays où l’accès aux nouveaux outils de communication est encore extrêmement limité.

Après le succès des premières manifestations, Rabii m’a dit que le régime a réagi de différentes façons : celui-ci a organisé des contre-manifestations pour soutenir les autorités; il a engagé des délinquants pour créer des affrontements pendant nos sit-in ( et accuser ainsi les contestateurs de violence); il a réuni les « chefs traditionnels » pour qu’ils exercent leur influence sur les jeunes et leur conseillent de ne pas participer aux initiatives de la coordination.

Mais cela n’a pas empêché de continuer les manifestations :  au milieu de la place, il y a une fourgonnette sur lequel chaque orateur monte pour parler au porte-voix et le nombre des participants  croît de plus en plus.

Le 25 avril, on est arrivé aux affrontements. C’était un vendredi. Dans la matinée, des centaines de manifestants s’étaient regroupés dans les rues adjacentes de la « place des Blocs », brandissant des drapeaux et scandant des slogans qui demandaient des réformes ou bien les démissions du président Mohamed Ould Abdel Aziz. La place a été interdite d’accès aux manifestants et ceux-ci ont été réprimés et dispersés par la police qui a procédé à plusieurs arrestations. L’accès à la place a été interdit aussi à certains députés, mais ces derniers ont pu toutefois assister à la répression de la police, dirigée (en personne) par le Directeur Régional de la Sûreté, contre les manifestants dont 20 d’entre eux ont été arrêtés. Parmi eux, il y avait  Cheikh Ould Jiddou et Mohamed Zeine Ould Cheikh Saad Bouh.

Trois femmes arrêtées ont été relâchées immédiatement. Les représentants des groupes parlementaires de l’opposition se sont rendus aux commissariats de police où les arrêtés ont été transférés, mais l’accès a été nié à certains d’entre eux.  Le président du groupe parlementaire RFD, Abderrahmane Ould Mini a dénoncé le traitement qui a été réservé aux parlementaires dans le commissariat de Tevragh Zeina II, où les policiers ont empêché aux élus du peuple de rendre visite aux manifestants.

Des voix de syndicats et de partis de l’opposition se sont levées contre ces arrestations. En outre, le jour successif, il y a eu une participation massive au sit-in organisé devant la Direction Régionale de la Sûreté de Nouakchott, pour demander la libération des arrêtés. Le régime a décidé de ne pas durcir le ton et a libéré tous ceux qui étaient arrêtés.

Le président Abdel Aziz a déclaré à la télévision avec grande présomption que la Mauritanie n’est ni la Tunisie, ni l’Egypte et que ce qui s’est passé dans ces pays ne peut s’y répéter. Certes, pour le moment, les chiffres lui donnent raison. Il faut se demander combien le mouvement saura croître et s’enraciner devant l’évidente crise de leadership qui touche les élites de tous les pays arabes.
Nouvelles stratégies de lutte contre l’esclavage

Nouakchott, le lundi 2 mai 2011 à 11h00. Un groupe composé de 8 noirs s’est installé devant le commissariat de police d’Arafat, une banlieue de Nouakchott. Mon arrivée ne les inquiète pas, malgré le fait que je suis un blanc : certains d’entre eux me connaissent ; ils savent qu’ils peuvent me faire confiance.

Ce n’est pas le cas du policier en garde, qui soulève depuis ses genoux son vieux fusil Garand et court avertir ses supérieurs qui sont à l’intérieur du petit bâtiment.

Mais la présence d’un Européen parmi les manifestants est le seul signe de nouveauté dans une scène qui est en train de devenir familière à Nouakchott, depuis que l’IRA (Initiative pour la Résurrection du Mouvement Abolitionniste en Mauritanie) et son leader  Biram Abeid ont lancé une campagne de dénonciation de masse de tous les cas d’esclavage dont environ 3000 militants éparpillés dans le pays parviennent à découvrir .

Face à la timidité, ou voire même  le refus d’intervention de la police et des autorités, voilà que se déclenchent les initiatives de lutte : sit-in illimités devant les bureaux de la police (durant des jours), grèves de la faim, encerclements symboliques de maisons des « maîtres ».

Ce matin, le nouveau cas pour lequel les militants font un sit-in devant le Commissariat est celui de Lekhewadoum Mint Daguly, qui selon ce qu’auraient constaté les militants abolitionnistes, est tenu en esclavage par un certain Emeilmime Edha Sidilemine et par son frère Ebah Edha Sidilemine.

Les militants ont recueilli la dénonciation des voisins de la présumée « maîtresse », selon lesquels Lekhewadoum serait asservi à sa maîtresse, pour laquelle elle travaille sans salaire et sans un autre type de paiement qui ne soit le simple entretien de subsistance.

« L’ esclave », de sa part, nie la circonstance ( un fait normal dans ce genre de situation), mais ceci n’empêche pas aux militants de l’IRA de réclamer une enquête et l’intervention des autorités. Cette fois-ci le sit-in a duré peu de temps, car le commissaire a préparé un procès verbal des déclarations des protagonistes et des témoins, en envoyant le tout au Parquet. «  L’esclave », qui aurait dû être confiée à l’IRA, a été au contraire livrée à son père ( ou à quelqu’un qui s’est déclaré comme tel) et qui de façon inattendue est intervenu. De toute manière, l’enquête a démarré, et ceci semble satisfaire provisoirement les manifestants, lesquels promettent d’être vigilants : s’ils découvrent que l’esclave est retournée chez sa maîtresse, ils encercleront le bâtiment de façon illimitée. Si elle reste avec son père, ils attendront les résultats de l’enquête.

La réalité de l’esclavage en Mauritanie

La quasi-totalité du travail domestique à Nouakchott, et du travail agricole dans les campagnes, est faite par des esclaves. C'est-à-dire cela est fait sans rémunérations par des personnes liées à leur « maître » par des relations compliquées. En réalité, l’esclavage en Mauritanie est une condition qui s’acquiert à partir de la naissance : l’enfant de l’esclave, comme le bœuf, le bouc, les fruits de l’arbre, appartient au maître, qui en dispose comme il croit, l’emploie dans les travaux domestiques ou agricoles, l’exploite sexuellement depuis son plus tendre âge. Dans un certain sens, celui-ci appartient donc à la famille du maître, mais ne jouit d’aucun droit et n’est  traité comme les autres membres de la famille. Il dors dans des locaux séparés ;  il n’a pas le droit de se marier sans l’autorisation du maître et peut être confié ou vendu. Plusieurs de ces esclaves employés dans les travaux domestiques sont de très petits enfants, parfois même âgés de seulement 5 ou 6 ans, auxquels aucune éducation n’est offerte. D’ailleurs , l’ignorance est une des conditions essentielles de maintien de l’esclavage parmi les personnes dont on fait croire qu’une ancienne malédiction a rendu les noirs esclaves des blancs et qu’elles doivent accepter cette condition pour aller au Paradis.

En général, les maîtres abusent  sexuellement d’eux depuis l’âge de 10 ans.

En Mauritanie, l’esclavage n’a été abolie légalement qu’ en 1981 et très récemment ( en 2007) la loi qui a établi des peines de prison  sévères à l’encontre des auteurs de traitements esclavagistes. Mais la loi ne suffit pas, car le phénomène est très enraciné et l’élite politico- administrative mauritanienne  est composée d’individus appartenant entièrement aux familles propriétaires d’esclaves. Ainsi la loi de l’année 2007 n’a  eu jusqu’à présent aucune application pratique ; jusqu’à la tempête déchaînée par l’initiative de l’IRA et Biram Abeid. 

La nouvelle stratégie de lutte

La stratégie de lutte  récemment adoptée par l’IRA constitue, dans un contexte de ce genre, une nouveauté choquante. Quand les militants abolitionnistes ont commencé à dénoncer des cas concrets d’esclavage, fournissant des preuves,  les publiant et réclamant avec des sit-in, grèves de la faim et d’autres formes de luttes non-violentes la punition des coupables, une grande inquiétude s’est répandue dans les familles maures qui emploient des esclaves dans les travaux domestiques. Puis lorsque dans de rares cas, il est arrivé que des maîtres ont été arrêtés, l’inquiétude est devenue une panique et, en peu de jour, des milliers d’enfants esclaves ont été renvoyés à leur famille d’origine, dans l’attente de temps meilleurs.

Je demande à Biram (dans la photo ci-dessus) en quoi consiste cette nouvelle stratégie de lutte ? Il me répond partant de loin :  « Le mouvement abolitionniste en Mauritanie existe depuis longtemps et sans doute a eu beaucoup de mérite. Il a fait émergé des personnages importants, par exemple l’actuel président de l’Assemblée Nationale, Messaoud ould Boulkheir, qui a été un des fondateurs de ce mouvement.  Sos esclave également, l’association historique qui a récolté l’héritage du premier mouvement anti-esclavagiste a très bien travaillé, obtenant des lois comme celle de 2007, qui criminalise les comportements esclavagistes, ou celle, toute aussi importante, qui interdit l’exploitation des mineurs. Mais les lois ne sont pas appliquées et  tout reste comme auparavant ».

Donc , je demande à Biram, qu’est-ce que fait de nouveau et de différent  l’IRA par rapport aux autres associations anti-esclavagistes.

« L’IRA – répond Biram - a décidé d’intervenir sur des cas concrets.  Jusqu’à présent, on a toujours attendu que l’esclave  se rebelle et s’adresse aux associations anti-esclavagistes ; c’est seulement à partir ce moment là qu’on lui offrait notre aide. Mais la loi permet que des plaintes puissent être présentées également par des associations et non seulement par les personnes concernées directement. Ainsi nous avons décidé de dénoncer nous- mêmes les cas d’esclavage dont nous venons à connaissance, sans attendre  que ce soit la victime à le faire ».

Comme recueillez-vous les informations sur les cas concrets ?

« L’IRA – répond Biram – compte sur quelques 3000 activistes dans tout le pays. Ce  sont essentiellement des voisins de maison qui nous signalent les cas. La Mauritanie est un petit pays ; elle a un peu plus de deux millions d’habitants : tout les gens savent ce qui se passe  chez tout le monde. Nous faisons une vérification et puis nous présentons notre plainte. Donc , nous prétendons que les autorités interviennent ».

C’est  précisément cette prétention qui a mené Biram et d’autres militants en prison en décembre 2010. Six arrestations : Biram Dah Abeid, Mouloud ould Bonby, Bala Touré, Cheikh  ould Abidine, Alioune ould M’Bareck Fall et Dah ould Boushab. 

Le cas était celui d’une fille asservie et employée pour des travaux domestiques. «  Informé par un voisin de maison – raconte Biram – dans la nuit du 3 décembre nous sommes allés chez le Préfet. Le matin successif la police s’est rendue chez la femme dénoncée et a en effet trouvé la fille au travail. Mais la maîtresse dénoncée est une personne importante, une influente fonctionnaire bancaire . Lorsqu’on s’est rendu compte que la police était en train d’hésiter, nous sommes allés au Commissariat pour protester et nous avons été agressés par certains policiers qui ensuite nous ont dénoncés pour agression. Nous avons été arrêtés et condamnés le 6 février 2011, à un an de prison. Le 15 février on a été gracié malgré avoir rejeté cette grâce.

Notre arrestation a été un faux pas pour le pouvoir : cela a servi uniquement à donner une très grande résonnance à notre activité. Dès lors les informations sur des nouveaux cas d’esclavage ont commencé à nous arriver  encore de plus en plus ».

Rappelons que, durant sa détention, Biram a reçu en prison la visite de Marco Panella et d’une délégation du Parti Radical italien.

Peut-on sauver quelqu’un contre sa propre volonté ?

Je dis à Biram que beaucoup de personnes critiquent la radicalité de cette nouvelle stratégie et non seulement par des critiques intéressées. Au cours de mes rencontres, j’ai parlé également avec Rabii ould Idoumou, le très jeune leader du Mouvement du 25 février, celui qui en Mauritanie est en train de faire comme en Tunisie et en Egypte. Eh bien Rabii m’a dit que l’initiative de l’IRA est trop perturbatrice et que cela risque de compacter le front des adversaires, alors qu’ il faudrait au contraire profiter de leurs contradictions internes.

D’autres critiques  ont au contraire un caractère beaucoup plus clairement intéressé. En dessous de cet article nous avons reporté deux articles qui contiennent précisément  ce point de vue. Personnellement, je partage l’évaluation de Biram qu’il s’agit d’un repositionnement du front des adversaires : ceux mêmes qui, jusqu’à qu’à quelques années de cela niaient même l’existence de l’esclavage en Mauritanie,  sont  aujourd’hui obligés de l’admettre ; mais ils critiquent Biram soutenant que son initiative bouleverse un équilibre socio-économique, avec un dommage majeur précisément pour ces esclaves qui voudraient se sauver et qui sont au contraire privés même de la seule subsistance que les maîtres de toute manière leurs assurent.

Ma question que je pose à Biram est une autre : «  peut-on sauver quelqu’un contre sa volonté ?

«  S’ils ne se rebellent pas, c’est parce qu’ils sont ignorants et croient qu’accepter la volonté du maître sert à aller au paradis. Mais il suffit qu’ils soient même un seul jour avec nous pour qu’ils choisissent la liberté. D’autre part – il ajoute – c’est la loi qui interdit l’esclavage et la loi doit être appliquée même contre la volonté des directs concernés ».

Je dois reconnaître que  l’idée que les accusations ( ou peut-être le gossip) de quelques voisins suffisent à l’IRA  pour réclamer l’arrestation d’un suspect à travers l’organisation de sit-in, grèves de la faim,  et d’autres formes de pressions me dérange. Je dis à Biram, lui manifestant mon inquiétude  que de telles accusations peuvent cacher des rancœurs, des jalousies, des règlements de compte.

Biram sourit et me rappelle que la Mauritanie n’est pas l’Europe ;  «Ici il y a peu de personnes, tout le monde se connaît, tous les gens connaissent les esclaves et tout le monde connaît les patrons… ».

La réponse ne me convainc en rien ; ce qui  m’inquiète est qu’une condamnation puissent être confiée à ce que « tout le monde sait ».

Biram me l’explique mieux par un exemple et me convainc : «  Lorsque nous trouvons par exemple une enfant qui travaille dans une maison, une enfant qui n’a rien, même pas un vêtement,  dormant dans une cabane,  n’ayant jamais reçu d’instructions scolaires, et  séparée de sa famille… de quoi a-t-on besoin ? Il s’agit d’un esclave un point c’est tout !

Puis nous entendons les voisins qui nous disent que : celle-là n’a pas d’habits, alors que les enfants du maître en ont ; celle –ci ne va pas à l’école, alors que les enfants du maître y vont ; celle –ci travaille dans la maison, alors que les enfants du maître ne travaillent pas… mais il ne s’agit que d’une confirmation ».

« La réalité de l’esclavage – poursuit Biram – est enracinée et profonde. Même les anciens esclaves maintiennent des relations spéciales de servitude vers leur maître. Il y a des anciens esclaves qui sont aujourd’hui des professeurs, des policiers, ou bien qui vivent  à l’extérieur. Pourtant ils continuent à être soumis à leurs anciens maîtres et se sentent obligés de leur fournir des services et travaux gratuitement. Un policier peut recevoir, par exemple, l’ordre d’abuser de ses pouvoirs à l’encontre de quelqu’un que son maître déteste. Et il se sent obligé d’obéir ».

«Même moi – dit encore Biram – je maintient des rapports avec mon ancien maître. Mais dans mon cas, les rapports sont corrects et paritaires car il a accepté de respecter jusqu’au fond ma liberté ».

« Ils critiquent nos méthodes – conclut Biram – mais nous intervenons uniquement dans les cas les plus éclatants. Nous ne prétendons certes de rompre les chaînes qui continuent à unir même les membres  importants de la police ou de l’administration à leurs anciens maîtres, ni intervenons sur tous les cas d’esclavage. Nous entendons libérer seulement ces esclaves qui sont soumis des conditions d’exploitation inacceptables dans les maisons et les campagnes. Comme  le cas des deux enfants que nous avons récemment libérés (âgés de 7 et 9 ans) : ils étaient seuls dans la campagne, abandonnés à eux-mêmes, avec la tâche de faire paître les chèvres… Lorsqu’on tombe sur de telles situations, que fait-on ? Fait-on des analyses juridiques sur l’évaluation de la preuve ?  Non, merci. Nous intervenons et prétendons que ces enfants soient libérées et leurs maîtres punis ».

 Le raisonnement  est direct et Biram l’exprime avec passion. Et c’est précisément sa passion, unie à sa détermination, qui le rend dangereux aux yeux des institutions. Ses camarades ont peur qu’il soit agressé et le surveille jour et nuit. Son nom est présent dans tous les journaux et résonne dans beaucoup de mosquées, où il est présenté comme un ennemi de l’Islam. Dans un récent discours le président de la République et ancien chef de la junte, Mohamed Ould Abdel Aziz, a qualifié les militants de l’IRA  d’ ennemis du peuple  suscitant des désordres et a invité  à les surveiller.

Said et Yarg, esclaves dans la brousse

Said Ould Salka a 13 ans et son frère Yarg Ould Salka en a seulement 8 ans. Ils devraient aller à l’école et dans leur temps libre avoir le droit de jouer… mais il n’y a rien de tout cela. En effet, Said et Yarg sont des esclaves, des esclaves par naissance, étant  fils d’une esclave, Salka Mint Elemine.

En Mauritanie, il y a encore des choses de ce genre, malgré la loi de 1981 qui a aboli l’esclavage et celle de l’année 2007 ( oui 2007), qui, enfin a prévue des peines plus sévères pour celui qui pratique des formes d’esclavage.

Ainsi , Said et Yarg sont obligés de rester seuls dans la brousse pour s’occuper des chèvres. Eux aussi, sont ignorants comme des chèvres : ils ne sont jamais allés à l’école ; ils ne savent ni lire, ni écrire. Cependant, au mois d’avril de cette année, Said décide de s’échapper et se réfugie à Lemden (Brakna), chez sa tante Salma Mint M’Barek. Cette dernière s’adresse à un militant de l’IRA ( Initiative pour la Résurrection du Mouvement Abolitionniste), Cheikh Brahim Ould Oudaa, coordinateur de l’association à Brakna.

Et le cas explose. Le 17 avril 2011, Biram Abeid de l’IRA, Boubacar Ould Massaoud de SOS Esclave et Aminetou Mint El Moctar de l’AFCF présentent une plainte contre les maitres des deux enfants : Cheikh Ould Hassine (qui est policier), ses frères, Tijiani, Nazhirou, Ahmed, Mouhamed, et sa mère, Mariem Mint Mohamed Mbarek, résidant tous à Boutilimit.

La plainte est présentée à l’inspectrice chef de la brigade de la Police qui s’occupe des mineurs, Aïcha Mint Soueid’Ahmed. Comme il est fréquent dans des cas de ce genre, la police ne se montre pas particulièrement sensible et prend du temps. Alors, les militants organisent un sit-in devant le commissariat. Un sit-in qui a duré plusieurs jours ( du 17 au 25 avril), et qui a eu également des moments de fortes tensions, comme quand l’inspectrice Aïcha Mint Soueid’Ahmed a ordonné l’arrestation du militant antiesclavagiste, Biram Abeid, arrestation qui, fort heureusement a été retirée.

Enfin, les manifestants obtiennent ce qu’ils ont demandé : l’ouverture d’une enquête contre le présumés esclavagistes. Les six suspects sont portés devant le Parquet, accusés de pratiques esclavagistes, mais aussi  la mère des petits, Marième Mint Himd M’Bareck , accusée de complicité.

Les deux enfants sont libérés et confiés aux militants de l’IRA.

Mais la libération semble la seule satisfaction que la justice mauritanienne est disposée à donner aux deux enfants victimes de pratiques esclavagistes, car le juge instructeur chargé des enquêtes a successivement libéré les suspects et  a déclaré le non-lieu à statuer, malgré l’admission  des propres responsabilités de la part de ceux-ci.

Une nouvelle vague de protestations a ensuite convaincue le Parquet Général à contester la décision du juge. Et aujourd’hui, on attend que la date du déroulement du débat de l’audience soit fixée. OSSIN sera présent avec ses propres observateurs.
Enfants libérées 

Les récentes initiatives contre l’esclavage en Mauritanie de Biram Abeid et de ses collègues de l’IRA, ont porté à la libération de quelques dizaines d’enfants, soustraits à l’exploitation et aux violences sexuelles.

Au cours de ma rencontre avec Biram (voir http://fr.ossin.org/mauritanie/eclavage-mauritanie-biram-abeid-ira.html), j’ai eu la nouvelle de quelques cas concrets, comme celui des deux enfants de 7 et 9 ans, abandonnés par leur maître en campagne à paître les chèvres. Et celui des  petites Nana et Salma, soustraites à leur patronne ,Moulournine Mint Bakar Vall.  Leur mère s’est adressée à nous – dit Biram – après la publicité qui a été faite de notre arrestation. Quand Biram a été libéré, la maîtresse des enfants les a confiées à leur mère (esclave de son frère), de peur que les militants anti-esclavagistes interviennent. Leur mère a décidé de dénoncer les faits et les deux enfants ont été confiées à l’IRA. La procédure judiciaire a été toutefois classée, malgré les déclarations d’accusations détaillées des victimes.

En Mauritanie  - dit Biram – l’esclavage n’est pas du genre moderne, comme celui qui existe en Europe à l’encontre des immigrés et des clandestins; il est traditionnel et plus profond. C’est un esclavage par la naissance.  J’ai eu l’occasion de rencontrer les deux enfants récemment libérées (le 6 mars 2011) et leur mère. Cette dernière s’appelle Mbarka et était à son tour esclave. Dès l’âge de 5 ans, elle a été forcée aux travaux domestiques et à partir de l’âge de 10 ans, elle a dû subir le viol continu du patron et de son fils. Les deux enfants sont en fait le fruit de cette relation violente, mais l’on ne sait qui des deux est leur père.

J’ai rencontré Mbarka et ses deux enfants (Douida âgée de 7 ans et Ouhita, 9 ans) chez Biram. Elle est venue avec son mari et une autre petite enfant.

C’est une femme douce et soumise. Elle répond obéissante aux questions. Les enfants également, tout comme leur mère, ont été initiées aux travaux domestiques dès l’âge de 5 ans. Ouhita, la plus grande, a été prise à l’âge de 2 ans par la sœur du maître, qui l’a amenée chez elle. La même chose s’est passée aussi pour sa deuxième enfant, prise à l’âge de deux ans par la fille du maître.

Mbarka , autorisée à vivre avec son mari, devait néanmoins aller travailler ( gratuitement) chez son maître. Après la grande publicité faite pour l’arrestation de Biram et les initiatives de l’IRA, Mbarka a enfin appris de l’existence de la loi de l’année 2007 qui punit les patrons d’esclaves ; auparavant, elle ne songeait même pas qu’il existait une loi de ce genre.

En la circonstance, le maître lui a parlé de Biram et lui a dit : «  tu as vu ? Cet homme est contre l’esclavage et il est fini en prison, ne pense pas à suivre son exemple ! »

Lorsque son maître lui a également parlé de Biram, la défiant de s’adresser à lui, Mbarka a compris que celui –ci avait peur et a décidé de le dénoncer.

Actuellement, elle vit avec son mari et ses deux enfants. Ils sont tous les deux en chômage. Son époux se débrouille de temps en temps en faisant le taximen. Mais elle est contente de sa décision et regrette de n’avoir pas y pensé avant. 

J’ai essayé de parler à Douida (âgée de 7ans) mais c’est difficile. Elle est très timide et traumatisée évidemment. Je lui ai demandé quel genre de tâche lui était confiée et elle me répondit qu’elle devait aller prendre de l’eau au robinet public. C’est une chose terrible : c’est une enfant de 7 ans très mince, et pourtant elle était obligée de faire un travail très lourd. Douida parle, les yeux  et la tête abaissés et me dit qu’elle est contente d’être revenue chez elle. Je lui demande  qu’ entend-elle faire de la liberté conquise ? Elle  ne  répond pas ; peut-être n’a-t-elle pas compris la question, peut-être  ne comprend-t-elle ce que c’est la liberté.

Ouhita ( 9ans),  légèrement plus grande de la sœur  est également mince. Elle devait s’occuper de toute la maison, essentiellement des toilettes. Si elle ne faisait pas bien son travail, elle était battue. Elle est un peu plus souriante de sa sœur et légèrement plus désinvolte. Je lui ai demandée ce que c’est la liberté pour elle. Elle me répond que c’est de rester avec sa mère et de ne pas être  maltraitée et battue fortement. Je lui ai demandée  comment compte –t-elle utiliser sa liberté et elle me répond immédiatement :  «  Je veux aller à l’école ».

Que peut-on demander encore ?  Biram a raison : lorsqu’un enfant est obligé de travailler et n’a rien, même pas un vêtement, et ne va pas à l’école…qu’est – ce qu’on peut dire ? Il s’agit d’un esclave. Pourtant le maître a été libéré… Biram me dit qu’il s’agit d’un homme d’affaire, cousin du président de la République Mauritanienne, Mohamed Abdel Aziz. 

Ci-dessous un interview à M’Barka 

Initi.net- 19 mars 2011

M’Barka Mint Essatim les détails de son calvaire d’esclave

Mbarka ne sait pas  son âge car elle ne détient  aucun papier d’état civil, elle sait comment  dire avec un grand courage comment elle a vécu son calvaire d’esclavage et comment elle  a été victime de service sexuels par ses maîtres..، 

Initi.net: Où sont tes parents ?

Mbarka Mint Essatim : Mon père se trouve à Nouakchott depuis toujours ainsi que mes tantes, ma mère habite à El Asma (akjoujt) avec mon frère.

Initi.net: pourquoi et quand est-ce que tu as quitté ta famille ?

Mbarka : Je l’ai quitté dès la promulgation de la loi incriminant l’esclavage pendant le règne de Sidi Ould Cheikh Abdallahi.

Initi.net : Non, non. je ne parle pas de tes maîtres, mais ta famille (ton père et ta mère) ?

Mbarka : je les ai quitté a l’âge de 5ans, quand la maîtresse de ma mère, en l’occurrence, Fatma El Ghalia a demandé à ma mère de me l’envoyer pour la servir, ce qui fut fait par ma mère !

Initi.net: Comment tu expliques la rapidité de la réponse de ta maman à la demande de Fatma El Ghalia ?

Mbarka : Mariem El Ghalia a prétendu avoir besoin de moi pour de petits travaux domestiques, étant entendu que pour elle nous sommes tous sa propriété privée car notre maman est son esclave, et il est tout a fait normal qu’elle dispose de nous comme elle veut !

Initi.net: combien de temps tu as fait avec ta maîtresse (Fatma El Ghalia) ?

Mbarka : depuis que j’avais 5 ans jusqu’à cet âge !

Initi.net: Est-ce que tu peux nous citer les noms de tes maîtres ?

Mbarka : je servais tout le monde, je lavais les habits des « filles » (les jeunes maîtresses) en plus de mon rôle de garde d’enfants et tous les autres travaux domestiques.

Initi.net: Tout cela s’est passé quand tu étais en brousse et/ou en ville ?

Mbarka : En brousse et en ville, j’étais obligée de laver les habits, et de faire la vaisselle jusqu'à des heures tardives dans la nuit alors que mes maîtres dormaient et le matin je dois aller au marché. Je suis la seule personne qui bouge dans la famille et tous les travaux m’attendent ! je suis la dernière à dormir et la première à se lever

Initi.net: Où est ce que tu dormais ? et est-ce que tu avais un lit adéquat ?

Mbarka : On m’avait réservé un coin isolé hors de la maison familiale, malgré mon âge. Il s’agit d’une vieille boutique sans porte à quelques mètres de leur maison, et ouverte de tous les côtés sur la rue.

Initi.net: Au début, ou se trouvait ta demeure ?

Mbarka : En brousse, il n’y avait pas de différence, si nous dressons la tante de ma maîtresse (fatimetou El ghalia Mint Hrétani) on me construit une petite hutte à côté d’elle et la distance qui nous sépare est assez longue en général.

Initi.net: Qu’est-ce qui différencie ta demeure ? Est-ce qu’elle est meublée ?

Mbarka : Non elle n’était pas meublée, j’avais une natte que j’avais achetée lors de mon premier mariage et je la garde jusqu'à présent.

Initi.net: Est-ce que tu avais un salaire ? Si oui, combien ?

Mbarka : Non, je n’avais pas de salaire, mais le fils de ma maîtresse (Brahim Salem) a eu l’habitude de me donner des sommes a l’occasion des fêtes (les trois fêtes religieuses) qui variaient entre 4000 et 6000 Ouguiya.

Initi.net: Quelle est la nature des relations louches, que tu avais évoquée lors de la conférence de presse organisée par IRA à l’hôtel El Khater, avec les fils de la famille Ehl  Bouh ?

M’Barka : Il s’agit d’une relation louche qui m’a toujours liée d’abord à Brahim Salem Ould Bouh, c’est le fils aîné de ma maîtresse. Il habite à Tavragh Zeina à Nouakchott, propriétaire d’un magasin de gaz au ksar. اa a commencé quand nous avons déménagé vers la brousse. Il m’a violée plusieurs fois !

Initi.net: Etait-ce la première fois où tu t’est exposée au viol ?

M’Barka : Oui, c’était la première fois.

Initi.net : A l’époque, quel était ton âge ?

M’Barka : Je ne sais pas au juste, mais je venais juste de porter le voile. Je n’étais pas habitué à l’ajuster sur ma tête.

Initi.net : Bien ! Que s’est-il passé exactement ?

M’barka : Il a envoyé les animaux à l’abreuvage et m’a demandé de l’accompagner. (Et de M’Barka de se taire un instant puis de reprendre après). Le fait de m’ordonner de l’accompagner en pareil moment était inhabituel. Arrivés loin, dans un lieu reclus, il m’a menacée à mort si je ne me soumets pas à ses désirs. Là j’étais seule. Je n’avais pas les moyens du défi. Alors il a commencé à essayer de me violer.

Initi.net : Cela veut dire qu’il aurait pu te tuer si tu n’avais pas obtempéré à son invitation à pratiquer la bassesse ?

M’Barka : Lorsque nous sommes arrivés quelque part, il m’a demandé de descendre de sa voiture (Land Creuser) et de ramasser du bois afin de lui permettre de préparer, lui-même, son thé. Je me suis blottie, après, dans un coin de la natte et me mis à attendre. Soudain, il m’a offert un verre de thé que j’ai refusé de prendre devant lui parce que je n’en avais pas l’habitude. Alors il se lève et me demande de lui masser les pieds. C’est ensuite qu’il m’intime l’ordre de m’approcher et se couche sur moi contre ma volonté.

Initi.net : Qu’est-ce que tu as fait ? As-tu crié par exemple ? As-tu manifesté de résistance à ses désirs ?

M’Barka : J’ai tenté de l’empêcher, mais il m’a menacé. Je le craignais pour les bastonnades et les tortures qu’il me faisait subir. Bref, j’avais peur de lui. Je pleurais et criais lorsque j’ai vu le sang coulais de moi. Il me grondait et m’ordonnais de me taire en ces termes « Tais-toi, salope ! » Ainsi se sont passées les faits, la première fois. Puis nous quittâmes alors que je n’arrivais pas à me tenir débout. Lorsque la voiture s’est arrêtée au puits, j’étais épuisée tant j’ai perdu toute mes forces. Malgré tout il m’a contrainte à marcher et à l’aider à abreuver les dromadaires. Tout en sachant que je ne pouvais pas, je n’avais pas le choix. J’étais obligé, en dépit de mon piteux état de courir pour rabattre le dromadaire vers le bassin. Sur le chemin de retour, il m’exige de garder le silence sur ce que j’ai subi et de n’informer personne faute de quoi j’encourrais les supplices les plus cruels. A l’arrivée, on me demanda ce qui se passait car tout le monde s’est aperçu de ma fébrilité du fait de mon déséquilibre dès que je veille m’asseoir face à la marmite. J’ai prétendu, conformément aux désirs de mon maître violeur (Brahim Salem), que c’est dû aux douleurs abdominales conséquences du froid.

Initi.net : A-t-il récidivé ? Et où ?

M’Barka : Oui, il a récidivé tant de fois. Il me prenait chez sa maman, Fatma El Ghaliya à Toujounine. Et bien avant lorsque nous étions en brousse, nous avions trois tentes : une pour sa mère, la deuxième qui était une forme de hutte où je passais la nuit ; la troisième était la tente des bergers. C’est dans celle-ci qu’il me prenait pour ses forfaits, prétextant qu’il voulait que je lui masse les pieds. Ainsi j’ai subi les viols coup sur coup.

Initi.net : Est-ce que Brahim Salem était marié ? Et est-ce que tu t’es plaint de lui auprès de sa mère ou son épouse ?

M’Barka : Oui, il est marié. J’ai même su par la suite que son épouse était informée de ses forfaits, mais elle n’en pas fait cure.

Initi.net : Quelles sont les conséquences de ces viols ?

M’Barka : Lorsque nous sommes rentrés en ville (Tevragh Zeïna) j’étais chargée des travaux ménagers. En l’absence de la bonne je dois supporter comme de coutume dans tout ce qu’il faut. Mais Brahim Salem continuait toujours ses vices. A noter que je n’entretenais aucune relation avec un quelconque homme. Un jour que j’étais préoccupée par ma situation, j'ai recouru à sa fille, Houriya à qui je me suis confiée en disant que je ne savais pas ce qui m’arrivait puisque je sentais mon ventre s’enflait et s’alourdissait. Surprise, elle me demande pourquoi et quelle relation me liait avec son père tout en me priant de garder le secret quel que soit ce qui m’arrive… Personne n’a daigné m’entretenir sur ce sujet bien que tout le monde était au courant de mon état de grossesse. Ils ont préféré se réfugier derrière le silence, sachant que je n’avais aucun rapport avec les hommes. Après mon accouchement, j’ai reçu la visite de Messaouda (une parente) et ma mère qui m’ont demandée implorant est-ce que c’est Brahim Salem qui est le père de Oueïchita, ma fille, sinon c’est alors son feu frère (Mohamed) qui en est l’auteur. J’ai nié avec force et détermination, car j’avais peur de lui. Lorsque j’étais enceinte et que sa sœur à lui m’a demandé je lui ai affirmé que c’est son frère, Brahim Salem qui est à l’origine de mon état de grossesse. Aussitôt, elle m’a demandé de ne pas divulguer le secret contre quoi elle s’occupera de l’affaire si le bébé qui naîtra est blanc, mais le niera s’il est noir. Finalement ils ont refusé la reconnaissance de la fille. Quelque temps après, une autre personne s’est introduite dans cette relation. Il s’agit de El Ghotob, le fils aîné de Brahim Salem. Il attendait la nuit pour venir m’agresser poursuivant ainsi les œuvres de son père, en l’occurrence, les viols auxquels celui-ci me soumettait.

Initi.net : Quel est l’âge de ce dernier violeur ?

M’Barka : Je ne sais pas exactement, mais c’était le fils aîné de Brahim Salem. Il était lui aussi marié.

Initi.net : Comment s’est passé ton premier mariage ? Et quels sont les obstacles qui l’ont jalonné s’il y en avait eu ?

M’Barka : (Elle soupire, reprend son souffle et continue.) Après un instant, Dieu m’a gratifié de mariage légal d’un homme dénommé Isselmou qui était berger au service de Brahim Salem. Il est d’une tribu du Sud dite Tejekanit. Il me donna ma troisième fille, Ezouha. Mais c’est un mariage qui sera de courte duré car mon mari voulait m’amener chez lui en brousse où il vivait ; ce que mes maîtres refusèrent. Ainsi il a disparu pendant longtemps. Alors je lui ai envoyé pour l’informer de mon mécontentement. Il a accepté mes exigences espérant que notre mariage puisse continuer. Il m’a adressé une somme de 30000 UM avec Brahim Salem que j’ai reçu en trois tranches et à des moments différents. C’est dernier qui viendra me voir porteur de la lettre de divorce.

Initi.net : A qui revient le mérite de t’avoir libérer du joug de l’esclavage d’Ehel Bouh?

M’Barka : Je me suis mariée avec Moktar qui était lui aussi chauffeur chez Brahim Salem et c’est avec lui que je suis allée à Nouakchott. Il m’a beaucoup aidé à porter mon affaire auprès des organisations des droits de l’homme (surtout le président Biram et son organisation). Ceci lui a coûté son poste dont il a été chassé après ma plainte introduite à la justice.

Initi.net : que tu as récupéré les fillettes, que réclames-tu encore de tes maîtres ?

M’Barka : J’ai passé toute ma vie esclave dans cette famille où j’ai perdu tout mon avenir, sachant alors que je ne sais ni lire, ni écrire. Je ne sais non plus comment prier,. La famille d’ehel Bouh ne m’a jamais initier à cela. C’est le cas aussi de mes fillettes qui n’ont aucune pièce d’état civil. j’ai été violé, humilié… De façon générale, je réclame réparation de toute ma vie antérieure, si nous sommes dans un pays de droit ?!.

Initi.net : Est-ce que tu demandes aussi Brahim Salem de reconnaître sa fille, Oueïchita ?

M’Barka : اa c’est un sujet que je souhaite traiter avec lui personnellement.

Initi.net : Merci.
Encore ci-dessous, Deux articles critiques à l’encontre de l’IRA  et probablement d’une mauvaise foi suivent, mais ils témoignent de l’ampleur et du grand écho  suscités par les initiatives de Biram Abeid et de ses camarades.

lanation.info, 12 avril 2011

Par Allah, ne laissez pas les « néo-mouseferines de Biram » basculer dans le néant 

par Mohamed Ould Mohamed Lemine

Tout le monde en convient. Les militants anti-esclavagistes ont réussi un grand et historique exploit en obligeant l’Etat à déclarer la guerre- même encore au stade timide-, aux maîtres esclavagistes, notamment en arrêtant les auteurs d’exploitation illégale sur des mineurs dénoncés par ces défenseurs.

Aussitôt cette prouesse des droits de l’homme communiquée à l’opinion publique, les familles qui s’adonnaient jusque-là à ce type d’asservissement furent prises de psychose, congédiant immédiatement des milliers de mineurs, qu’ils employaient dans les villes, vers les leurs, dans les villages ruraux où leurs parents leur donnèrent le nom de « mouseferines de Biram ».

Parmi ces mineurs, que l’on peut assimiler à des affranchis, pour avoir été vaillamment extraits de l’impitoyable joug esclavagiste, il y en a des groupes- certes minoritaires- qui, faisaient l’école, qui aidaient financièrement leurs mères restées dans la bourse, pour réduire la considérable dépendance vis-à-vis de ses anciens maîtres, lui permettant de se procurer petit à petit un capital domestique de chèvres, de vache ainsi qu’à se construire des maisons.

Il s’agit ici juste de déplorer l’absence cruelle de mesures d’accompagnement d’un mal dont les dommages collatéraux peuvent être regrettables voire tragiques, si la lutte contre l’esclavage reste circonscrite à la libération des enfants sans des débouchés économiques leur soient garantis, pour éviter ainsi aux filles de s’exposer à la débauche et aux garçons d’être enrôlés par les milieux de la criminalité, dés lors où tout ce monde n’a plus le moindre sou pour subvenir à ses besoins les plus courants et pour soutenir la mère et les petits.

Ce qui finit sans doute par compromettre fortement et de manière considérable le processus d’autonomie sociale et économique engagé depuis longtemps par ces ménages renaissants, par rapport à leurs anciens maîtres.

En effet, ces ménages dont l’indépendance est aujourd’hui mise en jeu ont des maisons, des baraques, des robinets, des bêtes qu’ils ont pu acquérir à la sueur de leur front, grâce à l’argent rapatrié par les enfants qui travaillent dans les villes.

Coupé de ces revenus, tout le chantier visant à fonder le foyer loin de la main tendue et de l’asservissement s’écroule d’un coup, sans que ses auteurs savent comment faire pour ne pas revenir à l’esclavage qu’ils essayaient de sans débarrasser au jour le jour, sans assistance de l’Etat, comptent sur leur propre endurance et leur adaptation aux nouvelles conjonctures.

Ceci est d’autant plus vrai si l’on sait que toute éventuelle famille esclavagiste s’estimant aujourd’hui exposée à la simple suspicion, pour similitude de situation, se trouve obligée de mettre à la porte ces mineurs, même si ces enfants n’étaient pas totalement asservis.

C’est le cas par exemple de ce mineur qui a récité la moitié du Coran et qui comme tout élève de mahadra est tenu de faire des corvées à son maître, a été renvoyé vers les siens, lesquels l’avaient recommandé au départ pour l’éloigner des dépravations urbaines, ne savant pas aujourd’hui comment faire pour éviter à leur enfant les affres de la rue.

C’est aussi le cas de cette femme restée au village dont les deux enfants (une fille et un garçon) sont revenus ( cas non isolé), mettant ainsi fin à leur travail qui lui permettait de nourrir leurs tous petits frères, désormais contraints de taper à la porte de l’ancien maître pour un partage de la nourriture et de l’eau.

Ce n’est qu’un cas sur plusieurs pour une petite localité de 300 familles environs citée à titre d’exemple, d’où l’ampleur du phénomène boomerang de cette brave lutte appelée à réussir d’amont en aval et inversement.

L’autre exemple qu’on peut aussi citer pour illustrer les aspects collatéraux de ce combat anti-esclavagiste, c’est le refus d’accès exprimé désormais par les anciens maîtres à leurs foyers aux ex-esclaves, avec lesquels ils avaient bien de choses en commun loin du simple asservissement, de crainte d’être pris en flagrant délit par Biram et ses hommes, qui, dans l’esprit de ces villageois, sont aux aguets dans les environs pour repérer des nouveaux cas esclavagistes et conduire leurs auteurs devant la justice.

L’autre jour, pendant mon week-end au village, des ex esclaves me demandaient si réellement Biram est arrivé à « Lavita » (lieu de déviation vers la localité) et s’il envisageait venir chez eux, manifestant un certain dépit pour les effets induits de sa lutte ; sans doute, en raison de leur ignorance, par méconnaissance de la noblesse du combat que Ould Dah Ould Abeid mène pour leur assurer des lendemains meilleurs.

Une ex-maîtresse voyant son ex-esclave venir vers elle pour la saluer, lui dit apeurée « n’entre pas, va chez toi et dit moi à haute voix ce que tu veux ». L’ex maîtresse, d’habitude paresseuse, obligée par son embonpoint d’appeler à l’aide, s’efforce tant bien que mal de faire les anciennes corvées, confiées auparavant à ces enfants désormais interdits même de s’asseoir à ses côtés, après avoir partagé avec elle toute une vie ensemble.

Les exemples sont nombreux pour être cités et chacun peut y aller de sa connaissance de cette inadéquation de la lutte contre l’esclavage, qui au rythme actuelle, en l’absence de mesures d’accompagnement, peut conduire à une autre forme de sociétés perdues.

Enfin, il faut reconnaître que l’objectif de ce message est d’interpeller l’Etat et les militants anti-esclavagistes pour travailler main dans la main, sans passion et avec tolérance pour définir une politique pertinente assurant un succès intégral du processus de réintégration des anciens esclaves.

kassataya.com, 11 avril 2011

Faut-il, pour autant, se venger sur les petits « hratine » ? 

par Mohamed Baba

Après la condamnation pour faits d’exploitation de mineurs consécutivement à l’ « affaire  d’Arafat », une petite psychose s’est emparée de la société « maure ». Les familles voient des agents de l’Initiative pour la Résurrection du Mouvement Abolitionniste en Mauritanie (IRA Mauritanie) à tous les coins de rues.

Le prénom « Biram » est dans toutes les bouches. On ne s’imaginait pas exposé à aller en prison pour si peu. « Boys », « bonnes » et autres commis de ménage deviennent, du jour au lendemain, autant de raisons offertes au voisin envieux, au cousin jaloux et aux méchants en tout genre de se venger sur vous. Des familles « honorables » ont été ainsi « trainées dans le net », calomniées et accusées de tous les maux. Malgré toutes les ambigüités et le risque de dévoiement que comportent ses méthodes et les déclarations de certains de ses animateurs, je salue le combat de l’IRA et souligne son rôle majeur dans les dernières avancées des droits des gens en Mauritanie.  « Paris vaut bien une messe », disait un illustre Protestant.

Parmi toutes les réactions et débats suscités par le début d’application de la loi criminalisant l’esclavage et les pratiques esclavagistes, votée en début du mandat du Président Sidi Ould Cheikh Abdallahi, une seule retiendra mon attention dans ce petit texte. Il s’agit de la délectation que semblent éprouver certains « Maures » à la vue des employés hratine (exploités ou pas) mis à la porte par leurs employés. « Bien fait pour eux. Ils n’ont qu’à aller voir Biram pour les embaucher », semblent dire certains, avec une pointe de perfidie.

Il est peut-être vrai que l’application brutale et sans accompagnement de la loi peut avoir des effets pervers. Des vies peuvent en être affectées et leur cours détourné. L’histoire de Maissara, que je m’en vais vous conter, s’en veut une illustration.

Maissara est un petit hartani, de père inconnu. Sa mère, fille mère à quinze ans, aide sa grand-mère à tenir une petite échoppe quand les travaux des champs ne suffisent plus à occuper toute la famille. La grand-mère de Maissara élève, en plus de la jeune mère, trois autres enfants échelonnés dans les âges. Très vite le petit Maissara s’est trouvé livré à lui-même. Même dans les villes de l’Intérieur, la rue est une dure école, à l’issue incertaine. Les coups n’y attendent pas les années et on y dérape très vite.

Un jour, il y a de cela 5 ans, la grand-mère de Maissara l’amenait chez Omar. Il y avait là, dans la famille d’Omar, des enfants de  l’âge de Maissara. Omar est un directeur d’école aux méthodes réputées et craint par tous les enfants du quartier. Il n’est pas rare que des mères de famille, issues de toutes les conditions sociales, changent leur enfant d’école et le confie au Directeur Omar.

Pour la grand-mère, Omar n’est pas un directeur quelconque. Des liens plus compliqués le lie à elle et à ses deux autres sœurs. Contrairement à ses sœurs, la grand-mère de Maissara avait connu sa propre grand-mère. Elle s’appelait « El bambarya », portait des scarifications au visage et « appartenait », pour partie, à la mère d’Omar.  Mais c’est là une histoire bien ancienne. La grand-mère de Maissara, ses grand-tantes et la mère de ses dernières ont toujours habité de l’autre côté de la ville d’Aleg. Elles louent, toutes, leurs services chez des Maures « blancs » mais jamais chez Omar. A la fois pour ne pas faire payer ses services à quelqu’un de la famille mais aussi pour ne pas être traitées d’anciennes esclaves. Une tacite entente s’est conclue entre ces deux familles interdisant à l’une de rémunérer les services de l’autre. Il n’y a, cependant, pas de clause qui proscrive qu’Omar aide celles qu’il considère comme étant ses  protégées ni que ces dernières le lui rende sous forme de fagots de bois, bottes de paille ou portion de récolte de haricots blancs ou de graines de pastèques.

Sans protocole, le Directeur accepta de garder le petit Maissara, de se charger de son éducation et, notamment, de son instruction. Aucune raison objective, expliquait-il à la grand-mère,  ne pourrait l’empêcher de faire de Maissara un ingénieur. Il sera, cependant, précisa-t-il en direction de la grand-mère et du gamin, traité comme les autres enfants, même droits et mêmes devoirs. Il se lèvera tôt, comme les autres, pour aider à tirer le lait des chèvres pour préparer le petit déjeuner. Il fera  les courses et autres commissions pour le compte des adultes de la famille, comme les autres enfants. Il se pliera au rituel de la tournée du lave-mains qu’on présente aux convives avant et après les repas. Il débarrassera la nappe à tour de rôle avec les autres petits garçons de la famille.

La famille d’Omar est composite et la maison abrite plusieurs générations. Etait ce parce que le prénom « Maissara » était plus facile à prononcer ou que des considérations intimes défendaient à certaines de ces dames de crier, à haute voix, certains prénoms ? Le fait est que le petit protégé d’Omar est statistiquement plus mobilisé que les autres petits de la famille. Cependant Maissara ne s’en est jamais plaint et Omar ne ratait pas d’occasion de rappeler à toute la famille les closes du contrat non écrit qui justifie la présence du petit dans la famille.

Puis vint l’affaire de « Arafat », un quartier de la Capitale, loin d’Aleg. Des militants des Droits de l’Hommes ont dénoncé la présence de fillettes mineures travaillant au service d’une famille de « Maures ». Les deux familles, « Maures » et « Hratine » ont été interpelées.  D’autres cas ont été jugés et pour certains d’entre eux, la prison était au bout.

Que faire du petit Maissara ? Qui est Maissara aux yeux de la loi ?  Quels liens le lient-ils à la famille d’Omar ? Qui sont, pour Maissara, les petits dont il partage les jeux, les couches et les classes tous les jours ? Que fait, exactement, Maissara, dans la famille d’Omar ?

On prit des avis. Omar se déplaça pour voir le Procureur de la République et lui exposa le cas de Maissara : comment, lui dit il, préserver l’intérêt de ce petit et rester en conformité avec la loi ? En ami de la famille, le défenseur de la société, conseille à Omar de renvoyer Maissara chez sa mère ou sa grand-mère. Il faut, lui dit-il, laisser passer cet orage. Tu pourras toujours demander à sa grand-mère de le garder le soir quitte à ce que tu le gardes, toi, à la maison pour midi.

D’autres avis sont plus tranchés. « Maissara n’est pas membre de la famille. Pourquoi risquer la prison pour si peu. Rien ne peut être tiré de ce petit. Renvoyez-le dans sa famille. Qu’ils se débrouillent et, s’il le faut, qu’ils appellent Biram ».

Rendre Maissara à sa grand-mère c’est le retirer de l’école. C’est le ré-implanter dans un milieu qui ne lui est pas profitable.

Mais où est l’Etat dans cette affaire ? Où est la puissance publique ? Pourquoi le Directeur Omar ne peut-il pas garder le petit Maissara chez lui, assurer sa subsistance et veiller sur son instruction ? Quitte à faire signer à sa mère et à sa grand-mère une décharge ou une procuration de transfert d’autorité parentale. Ne devrait-il pas y avoir un moyen de régulariser cette situation au meilleur de  l’intérêt de l’enfant ?

La situation de ce petit Maissara est symptomatique de la grande complexité de l’application de la loi. Comment régulariser la situation d’une bonne, d’un boy ? Existe-t-il une convention type ? Vers quelle administration se tourner ? Qui pourrait jouer le rôle des assistantes sociales, si utiles dans les autres pays ? Il est incompréhensible qu’une question si importante soit laissée au seul soin des ONGs. Si l’Etat considère que ces questions ne relèvent que du domaine des Droits de l’Homme, pourquoi ne pas y impliquer la Commission Nationale Consultative des Droits de l’Homme ?

Il est urgent que l’Etat se saisisse de cette question, éclaire les gens, les oriente et surtout fasse que les petits hratine ne soient pas victime d’une loi censé libérer leur communauté.

Napoli, 15 giugno 2011

                                                                             Nicola Quatrano

En appendice, le dossier judiciaire de Said et Yarg 

Appendice

1. L’enquête policière

REPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE 

Ministère de l’Intérieur et de la Décentralisation

Direction de la Sûreté Nationale

Direction de la Police Judiciaire et de la Sécurité Publique

Brigade Spéciale Chargée des Mineurs 

En conflit avec la loi

N° : 0071/BSCMCL/11

PROCES VERBAL

Ce jour Lundi vingt cinq Avril de l’Année deux mille onze, nous Aicha Mint Ethmane Inspectrice de police, Officier de police Judiciaire chef de la Brigade Spéciale chargée des mineurs ……assistée du Brigadier  Chef Khalifa Ould Kharch relevant de notre Service…… s’est présenté devant notre Brigade Spéciale chargée des mineurs, ce Dimanche 17 / 04 / 2011 au environs de 14h30 de l’après midi le nommé Cheikh Brahim Ould Oudaa  représentant l’ONG  IRََA en compagnie du nommé Biram Ould Abeid avec un  enfant appelé Said 13ans et a déposé une plainte contre la famille Ahel Houssein qui faisait travailler comme berger de chameaux et a dit qu’ils étaient ses maîtres et qu’ils le maltraitaient  et avec eux le berger de chameaux le nommé Mohamed qui le maltraitait lui aussi et que son frère Yarg est jusqu’à présent  entre leurs mains et pratiquent sur lui l’esclavage comme lui…..

…..Le Procureur de la République nous a saisi  et nous a donné l’ordre de prendre les mesures qui s’imposent……..La famille Ahel Houssein  a été convoquée et se sont tous présentés : Ahmedou, Cheikh, Mohamed, Nedhirou, Oumoukoulthoum et leur mère Mariem et nous les avons fait signer.

Au cours de l’enquête l’enfant a déclaré qu’il a grandi avec la famille Ahel Houssein, qu’il a débuté par être berger de mouton et q’il garde les chameaux depuis trois ans, qu’il a été victime de châtiments corporel de la part des enfants de cette famille et de la part de son collègue  berger de chameaux et qu’il ne percevait aucune rémunération mais lui achetaient des habits d’une fête à l’autre, qu’il vivait de pâtes de farine, de riz et de lait et a affirmé qu’il était esclave de la famille de Ahel Houssein , que se sont ses maîtres , qu’il a un jeune frère appelé Barka qui demeure avec cette famille pour laquelle il travaille , qu’il n’a jamais fait l’école ni la Mahadra et qu’il porte plainte contre cette famille et leur réclame ses droits et porte plainte contre le Berger qui le frappait au début……

…..Au cours de sa déclaration l’enfant Yarg a dit qu’il était avec sa maman dans le village de Ajweir  quant son maître Ahmedou est venu l’emporter chez lui dans la Moughataa de Boutilimit, il ne sait depuis combien de temps. Toujours est il qu’il a travaillé avec eux , il lavait les ustensiles, les vêtements, gardait les moutons, tamisait le sable. Ils le frappaient et ne le traitent pas du tout bien. Il n’a pas étudié chez eux ni à l’école ni à la Mahadra. Ils lui achetaient des habits et sa maman lui rendait visite d’un moment à l’autre. Il y a une semaine, le nommé Ahmedou est venu l’emmener à sa maman à Belawa dans la Moughataa de Bababé pour sa circoncision .  Il a dit qu’il va porter  plainte contre cette famille qui le soumettait à l’esclavage et le faisait travailler et qu’il réclame  ses droits juridiques……… Au cours de l’interrogatoire de la nommée Salme Mint M’Barek, celle-ci a déclaré qu’elle a reçu la visite de son neveu l’enfant Said dans la localité Lemden dans un état lamentable qu’elle lui a demandé de rester avec elle pour étudié le Coran et faire l’école mais il a répondu en disant qu’il ne peut pas parce que c’est lui qui garde le troupeau de chameau d’Ahel El Hassen, c’est lui qui l’abreuve et le trait et que s’il l’abandonne, les conséquences lui serait désastreuses. Elle lui a répondu qu’il ne craignait rien. Elle l’a emmené chez le nommé Cheikh Brahim l’un des membres de l’Association Initiative  pour la Résurgence  mouvement Abolutioniste ( IRA ) et l’a informé de toutes les humiliations et de châtiment qu’a subis son neveu . Nous les avons accompagné jusqu’à la Ville d’Aleg où se trouve le Président du Mouvement nommé Biram que nous avons informé de ce qu’on pratiquait sur eux comme esclavage.  Il les a emmené à Nouakchott et les a conduit à la Brigade spéciale chargée de mineurs. Elle a dit qu’elle porte plainte contre la famille Ahel Houssein qui pratiquait l’autorité de l’esclavage sur ses neveux Said et Yarg……

….Nous avons interrogé la mère des enfants Saïd et Yarg, la nommée Salke Mint Elemine qui a déclaré qu’elle a travaillé depuis son son jeune âge dans la famille Ahel Houssein qui l’asservissait. Depuis huit ans elle leur demande de l’affranchir mais en vain, elle les a abandonnés  pour accompagner son mari en leur laissant le plus âgé de ses enfants Saïd et en emmenant son fils Yarg qu’elle leur a retournera à l’âge de cinq ans pour Mariem les enseigne  à l’école et le Coran. Saïd gardait chez eux les moutons et a rejoint les chameaux. Elle le rencontrait de l’hivernage à l’hivernage  et ne percevait aucun salaire mensuel contre eux. Cette famille l’aidait à résoudre  ses problèmes et à se soigner quand elle tombe malade et elle a dit qu’elle ne portait plainte contre qui conque que se soit et demande qu’on lui retourne son enfant pour qu’elle l’amène elle-même à l’école et qu’on ne nuise à personne , qu’elle n’est pas au courant de l’interdiction du travail des mineurs ni de l’interdiction de l’esclavage….

..Et au cours de l’interrogatoire que nous avons fait à chacun de Ahmedou, Mohamed, Cheikh, Nadhirou, Tijani, Oumoukoulthoum, les fils de Houssein et leur mère Mariem Mint Mohamed M’Barek ils ont tous déclaré qu’ils connaissaient la nommée Salke Mine Elemine et qu’ils étaient liés à elle par des liens de voisinage et de fraternité, qu’elle les a quitté depuis 15 ans selon certains et 12 ans selon les autres, qu’ils n’ont jamais fait travailler les deux enfants Saïd et Yarg, qu’ils ne sont jamais venus chez eux, qu’ils n’ont jamais gardé leurs chameaux . Ils étaient unanimes  qu’ n’ont jamais pratiqué l’esclavage sur ces deux enfants et qu’ils ne les ont jamais fait travailler et qu’ils portent plainte contre le groupe de Biram, contre Biram lui-même et contre Salma qui est à l’origine de tout cela. et qu’ils soient dédommagés par eux pour avoir entacher leur réputation gâter leur travail……

……Se référant aux articles ( 60, 61,62 ) du code des procédures pénales spécifique à l’enfant et à la loi interdisant l’esclavage, la famille  Ahel Houssein : Ahmedou, Mohamed, Cheikh, Nedhirou, El Boukhary, Oumoukoulthoum et leur mère Mariem sont soupçonnés de faire travailler et d’asservir les deux mineurs Saïd et son frère Yarg  

L’Officier de Police Judiciaire.
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N° : 1/0071/BSCMCL/11

PROCES VERBAL

Ce jour Mardi treize Avril de l’Année deux mille onze, nous Aicha Mint Ethmane Inspectrice de police, Officier de police Judiciaire chef de la Brigade Spéciale chargée des Mineurs……assistée du Brigadier  Chef Khalifa Ould Ghoureich relevant de notre Service……

…..Se référent à l’article 101 du code procédure pénal spécifique à l’enfant…

…avec la présence impérative de l’animateur social Mamine Ould Bakar Dine

……et également la présence des avocats : Fatimata Amine, Ahmed Bezeid Ould El Mami et Mohamed Ould Bilal avocat agréé près des Cours  Mauritaniennes….

…Expliquons à l’enfant victime notre rôle dans la protection de l’enfance avec des termes qui correspondent à leur âge

…..Au sujet de l’identité : Je m’appelle Saïd, né en 1998 à Ajoueir de mon père ?  et de ma mère : Salka Mint Elemine, profession berger de chameaux résident dans la localité de Lemden dans la Wilaya du Brakna N° portable : 46 58 97 61.

…… Pour ce qui est du Sujet : Depuis que j’ai grandi au sein de la famille Ahel Housseine Ould Mohamed Moustapha j’ai commencé par la garde des moutons le jour et la nuit je travaille à domicile. Depuis trois ans j’ai regagné les troupeaux de chamelles dont je suis devenu le berger avec un homme loué par Al El Houssein pour la circonstance. Je travaillais avec cet homme dans tout ce qui concerne la traite et l’abreuvage, je ne percevais aucun traitement mensuel mais ils m’achetaient les habits d’une fête à l’autre, je recevais des bastonnades de la part des fils d’El Houssein : Ahmedou, Tijany, Mohamed , Cheikh et Nadhirou et lorsqu’on m’a envoyé au troupeau de chamelle c’était le berger qui me châtiait. Nous vivions avec la pâte de farine, le riz et le lait. Le Samedi 16/04 je suis arrivé à Lemden à la recherche d’un animal égaré et j’ai passé la nuit avec ma tante Salma Mint Elemine qui m’a demandé si je voulais étudier, je lui ai répondu oui. Elle m’a conduit chez le nommé Cheikh Brahim de l’Initiative de résurgence du Mouvement Abolitionniste et lui a relaté tout ce que j’ai rencontré dans ma vie. Celui-ci m’a amené , ma tante et moi chez Biram à Aleg et nous avons quitté tôt le matin à Nouakchott……

A nos questions : depuis quand tu habites avec la famille d’Ahel El Houssein?, il a répondu : Ma relation avec cette famille est qu’ils sont mes maîtres .

A notre question : que faisais-tu ? quels sont les travaux que tu pratiquais ? réponse : Au campement je gardais le troupeau de moutons et travaillais à domicile et depuis trois ans je suis devenu berger de chameaux……

A nos questions : que percevais-tu mensuellement ? 

Réponse : Je ne percevais aucun traitement mensuel

A nos questions : recevais-tu des châtiments corporels de leur part ?

Réponse : je recevais des châtiments corporels de tous les fils d’El Houssein

A nos questions : As-tu étudié à l’école ou à la Mahadra ?

Réponse : Je n’ai eu aucun enseignement quelque soit sa nature.

A nos questions : As-tu des frères ?

Réponse : j’ai un frère moins âgé que moi nommé Yarg qui travaille en ce moment chez eux à la maison.

A nos questions : Est-ce qu’ils t’appellent par ton nom ?

Réponse : parfois ils m’appellent par mon nom et tantôt par un surnom  comme  

A nos questions : Préfères-tu rester avec eux ou les quitter ?

Réponse : je préfère les quitter pour m’inscrire dans une école ou Mahadra afin d’acquérir le savoir.

A nos questions : pourquoi n’as-tu pas penser aux études au paravent ?

Réponse : parce que j’avais peur de mes prétendus maîtres.

A nos questions : Tu visites ta mère ou c’est elle qui te rend visite ? 

Réponse : C’est moi qui lui rend visite après une année ou plus

A nos questions : Où se trouvent maintenant les enfants d’Ahel Houssein ?

Réponse : Ahmed et Tijany ont une boutique à Boghé, Nedhirou est responsable des animaux en brousse, Cheikh est commerçant de bétail à Nouadhibou et Mohamed est à Nouakchott, je ne sais ce qu’il fait.

A nos questions : Où se trouve le berger qui était avec toi ?

Réponse : Le berger s’appelait Mohamed , il est allé chez lui au Hodh.

A nos questions : Portes-tu plainte des fils de Houssein qui t’exploitaient pour garder les troupeaux de chamelles et de moutons et considèrent qu’ils sont tes maîtres ?

Réponse : absolument , je porte plainte contre les fils de Houssein : Ahmedou, Cheikh, Mohamed, Tijany et Nedhirou et réclame tous mes droits.

Ceci est la déclaration de l’enfant Saïd en présence de l’Animateur Social Mamine Ould Bekar Dine et des Avocats : Mohamed Bezeid Ould El Mami, Fatimata Ami et Mohamed Ould Bilal et ont signé :

Le Déclarant      L’Animateur Social       Les Avocats              L’O. P. J.

Signatures et Cachet illisible
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N° : 2/0071/BSCMCL/11

PROCES VERBAL

Ce jour Dimanche vingt-quatre Avril de l’Année deux mille onze, nous Aicha Mint Ethmane Inspectrice de police, Officier de police Judiciaire chef de la Brigade Spéciale chargée des mineurs ……assistée du Brigadier-Chef Khalifa Ould Ghoureich relevant de notre Service……

…..Se référant à l’article 101 du code procédure pénal spécifique à l’enfant…

……Avec la présence impérative de l’animatrice sociale Mame Diop

…………Et également la présence des avocats : Ahmed Bezeid Ould El Mami Mohamed Ould Messoud et Mohamed Ould Bilal avocat agréés près les Cours  Mauritaniennes….

….…Expliquons à l’enfant victime Yarg notre rôle dans la protection de l’enfance avec des termes qui correspondent à leur âge…….

….…..Au sujet de l’identité :  Je m’appelle Yarg Ould Salka, né en 2003 à Ajoueir de mon père ?  et de ma mère : Salka Mint Elemine, étudie parfois à la Mahadra et n’étudie pas parfois, résident à Boutilimit N° portable : ………..

….. Pour ce qui est du Sujet : J’étais dans le village d’Ajoueir avec ma mère et ma grand-mère et depuis un temps, je ne sais combien d’années, le nommé Ahmedou, mon maître, qui m’a emmené de chez moi chez lui à Boutilimit. Je travaillais pour eux : lavais les ustensiles, tamisais le sable, cuisinais et gardais les moutons. J’étais bastonné quand je désobéis à l’un d’eux et si je dérangeais l’un de leurs enfants . Je dormais à l’extrémité de la natte tantôt sous la tente et tantôt dans la chambre. Ils m’achetaient des habits mais ils ne me donnent pas d’argent. Ma mère me rendait visite de temps à autre. Il y a une semaine à peu près Ahmedou est venu m’emporter pour ma circoncision mais il m’a emmené à ma mère à Balawa.

A nos questions : quelle est votre relation avec la famille Ahel Houssein ?

Réponse : cette famille sont mes maîtres.

A nos questions : quels sont les travaux que faisais chez eux ?

Réponse : je faisais la cuisine, Tamisais le sable, lavais les ustensiles, faisais le linge, gardais les moutons  et portais les enfants.

A nos questions : Comment ils t’appelaient ?

Réponse : Tantôt par mon diminutif, tantôt par captif.

A nos questions : Est-ce qu’ils te torturaient ?

Réponse : ils me torturaient quand je respectais pas un de leurs ordres ou que je désobéissais à leurs enfants 

A nos questions : qui t’a amené à cette famille ?

Réponse : c’est le nommé Ahmedou qui m’a amené ma relation avec eux est qu’ils sont mes maîtres et les maîtres de ma mère. 

A nos questions : porte-tu plainte de cette famille ?

Réponse : je porte plainte contre eux tous et réclame mes droits en entier .

Observations : L’Association Initiative pour la Résurgence de Mouvement abolitionniste et la libération des esclaves et l’Association des Femmes Chefs de Ménages portent plainte contre cette famille qui asservissait  et faisait travailler les enfants.

Ceci est la déclaration de l’enfant Yarg ould Saleka en présence de l’Animatrice Sociale Mame Diop et des Avocats : Mohamed Bezeid Ould El Mami, Mohamed Ould Messoudi et Mohamed Ould Bilal et ont signé :

Le déclarant        L’Animatrice sociale          L’Avocat                   L’O.P.J

Signatures et Cachet illisible
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PROCES VERBAL

Ce jour Mardi dix neuf Avril de l’Année deux mille onze, nous Aicha Mint Ethmane Inspectrice de police, Officier de police Judiciaire chef de la Brigade Spéciale chargée des mineurs ……assistée du Brigadier  Chef Khalifa Ould Ghoureich relevant de notre Service……

…..A l’occasion de l’enquête…………….

Nous avons entendu la nommée Salma MINT M’Barek………..

Concernant l’identité : je m’appelle Salma Mint M’Barek (1989) Ajoueir de mon père M’Barek Ould Dadou et ma mère Halime Mint Yarg résidente à Lemden, N° de téléphone : 46589761….

…….A propos du Sujet : Il y a cinq jour mon neveu Saïd est venu me voir à Lemden, il était dans un état lamentable. Je lui ai dit : tu restera  avec moi pour le Coran et l’école. Il m’a répondu : je ne peux  pas rester avec toi parce que c’est moi qui garde et abreuve les animaux de Ahel El Houssein, ils vont me frapper si je les abandonne. Je lui ai dit : ne craint rien je te prendrais avec moi chez Cheikh Brahim l’un des membres de l’Association : Initiative de Résurgence du Mouvement abolitionniste (IRA). Je l’ai emmené chez ce dernier que j’ai informé de tout ce qu’encourait mon neveu comme humiliation, châtiment et isolement en pleine brousse. Il nous a pris dans sa voiture chez le nommé Biram Ould Abeid président du mouvement qui était en ce moment là dans la ville d’Aleg. Lorsque nous l’avons informé de ce qui se passait aux enfants de ma sœur Said et Yarg comme asservissement et châtiment de la part de Ahel Houssein et le dernier est encore entre les mains de cette famille comme esclave il nous a conduit à Nouakchott là où se trouve la Brigade spéciale chargée des mineurs……….

Q/R : Oui la mère de Saïd et Yarg est encore vivante et se trouve en ce moment dans les environs des campement de Bababé.

Q/R : J’étais au courant de ce que subissaient les fils de ma sœur comme asservissement. Je n’avais aucun moyen de le sauver jusqu’à ce qu’il est venu me voir seul

Q/R : Oui je porte plainte contre cette famille qui pratiquait l’esclavage sur les fils de ma sœur, il s’agit de Cheikh Ould Houssein et ses frères Nedhirou, Mohamed et Tijany les fils de Houssein

QR : C’est tout ce que j’ai à dire et après lecture je signe

     La déclarante                       l’Assistant                             L’O.P.J.

  Signatures illisible             Signature illisible        Signature  et cachet illisibles

REPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE 

Ministère de l’Intérieur et de la Décentralisation

Direction de la Sûreté Nationale

Direction de la Police Judicaire et de la Sécurité Publique

Brigade Spéciale Chargée des Mineurs 

En conflit avec la loi

N° : 4/0071/BSCMCL/11

PROCES VERBAL

Ce jour Jeudi vingt un Avril de l’Année deux mille onze, nous Aicha Mint Ethmane Inspectrice de police, Officier de police Judiciaire chef de la Brigade Spéciale chargée des mineurs ……assistée du Brigadier  Chef Khalifa Ould Ghoureich relevant de notre Service……

…..A l’occasion de l’enquête…………….

Nous avons entendu la nommée Salka Mint Elemine………..

Concernant l’identité : je m’appelle Salka Mint Elemine (1978) à Boutilimit de mon père Elemine et ma mère Halime Mint Yarg  chômeuse résidente à Belawa dans la Moughata de Bababé, N° de téléphone : ….

A propos du sujet : Depuis mon jeune age, j’ai été élevé et ai grandi entre les mains de mes maîtres, la famille d’Ahel Houssein. Ils m’ont donné ma liberté il y a près de huit ans sur ma demande et sans aucune compensation. Je suis allée avec mon mari en emportant mon petit enfant Yarg et en leur laissant mon grand fils Saïd. Lorsque mon petit a atteint l’âge d’à peu près cinq ans, je le leur ai retourné en le remettant à la nommée Mariem Mint Mohamed M’Barek pour qu’elle lui apprenne le Coran et l’inscrive à l’école. Depuis  un mois il se trouve avec moi. Mon grand fils gardait les moutons et a ensuite rejoint les chameaux. Je le rencontrais pendant l’hivernage. je rendais visite à cette famille de temps à autre qui me donnait de l’argent et  quand je rencontrais des problèmes ils m’aidaient, ils me soignais quand je tombais malade bien que j’étais mariée. Ils ne me donnaient aucun salaire sur le travail de mon fils Saïd…..

Q/R : Depuis quand tu rencontre ton fils Saïd ?

Réponse : Je l’ai rencontré l’hivernage de l’avant dernière année

Question : Qu’est-ce qu’il t’a amené ?

Réponse : il m’a amené une chèvre en parturition et sa petite  avec une brebis en parturition mais je les lui ai retournées.

Question : Est-ce toi qui a laissé tes enfant de ton propre grès ?

Réponse : Je les ai laissés avec cette famille de mon propre grès.

Question : Est-ce que tu porte plainte contre ta sœur qui a emmené ton fils à ce groupe ou contre l’association qui l’a emporté à Nouakchott le soupçonnant d’être asservi ?

Réponse : Je ne porte pas plainte contre ce groupe si on me remet mon fils sein et sauf et si on ne porte aucun préjudice à la famille Ahel Houssein. Je demande qu’on me remette mon fils pour l’inscrire à l’école et qu’il vive avec moi  et qu’on se demande pardon eux et moi.

Question : Savais-tu que le travail des enfant est interdit et que l’esclavage aussi est interdit ?

Réponse : Non, je n’étais pas au courant de tout cela et si je le savais je n’allais pas laissé mes enfants avec quiconque, je n’allais pas les laisser travailler.

Question : 

Q/R : Le nommé Cheikh Ould El Houssein est pour m’informer de l’affaire Saïd

Q/R : L’enfant Yarg est avec moi là où j’habite avec mon mari.

Q/R : Ils me donnent leurs biens, résolvent mes problèmes et me soignent.

Q/R : Le temps que j’ai travaillé avec eux, ils réglaient tous mes besoins

QR :  As-tu gardé les moutons ? 

Réponse : Oui, j’ai gardé les animaux, je faisais la cuisine, lavais etc….

Q/R :  C’est tout ce que j’ai comme déclaration que je signe après lecture

     La déclarante                       l’Assistant                             L’O.P.J.

  Signatures illisible             Signature illisible        Signature  et cachet illisibles

REPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE 

Ministère de l’Intérieur et de la Décentralisation

Direction de la Sûreté Nationale

Direction de la Police Judicaire et de la Sécurité Publique

Brigade Spéciale Chargée des Mineurs 

En conflit avec la loi

N° : 5/0071/BSCMCL/11

PROCES VERBAL

Ce jour Dimanche vingt-quatre Avril de l’Année deux mille onze, nous Aicha Mint Ethmane Inspectrice de police, Officier de police Judiciaire chef de la Brigade Spéciale chargée des Mineurs ……assistée du Brigadier  Chef Khalifa Ould Ghoureich relevant de notre Service……

…..Poursuivant l’enquête…………….

Nous avons entendu la nommée Mariem Mint Mohamed Mbarek………..

Concernant l’identité : je m’appelle Mariem Mint Mohamed M’Barek née en (1951) à Boutilimit de mon père Mohamed Mohamed M’Barek et ma mère Zeinebou Mint El Moustapha chômeuse résidente à El Velouja, N° de téléphone : 44 43 25 52…..

A propos du Sujet : Nous avions une relation de connaissance avec Salka et son fils. Ils ont quitté depuis (15) ans et n’avons plus de relations avec elle, nous n’avons aucun de ses enfants, ni Saïd, ni Yarg. Nous ne l’utilisons ni le faisons jamais travailler, ils nous ont jamais visités , nous ne les avons jamais visités.

Q/R : Est-ce que Salka travaillait chez vous ?

Réponse : Non, elle ne travaillait pas chez nous mais ils étaient nos voisins

Q/R : Ils nous ont quitté depuis 15ans et n’ont pas laissé avec nous leurs enfants.

Q/R : Aucun de ses enfants ne travaillait chez nous

Q/R : Je ne connais pas les nommés Saïd et Yarg.

QR : Je porte plainte contre ce mouvement et réclame mes droits.

Q/R : C’est tout ce que j’ai comme déclaration que je signe après lecture

     La déclarante                       l’Assistant                             L’O.P.J.

  Signatures illisible             Signature illisible        Signature  et cachet illisibles

REPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE 

Ministère de l’Intérieur et de la Décentralisation

Direction de la Sûreté Nationale

Direction de la Police Judicaire et de la Sécurité Publique

Brigade Spéciale Chargée des Mineurs 

En conflit avec la loi

N° : 6/0071/BSCMCL/11

PROCES VERBAL

Ce jour Dimanche vingt quatre Avril de l’Année deux mille onze, nous Aicha Mint Ethmane Inspectrice de police, Officier de police Judiciaire chef de la Brigade Spéciale chargée des Mineurs ……assistée du Brigadier  Chef Khalifa Ould Ghoureich relevant de notre Service……

…..Poursuivant l’enquête…………….

Nous avons entendu la nommée Oumkelthoum  Mint El Houssein………..

Concernant l’identité : je m’appelle Oumkelthoum  Mint El Houssein né en (1978) à Boutilimit de mon père El Housein Ould Mohamed  El Moustapha et ma mère Mariem Mint Mohamed M’Barek mère de famille résidente à Boutilimit, N° de téléphone : 44 00 55 46…..

A propos du Sujet : Les Enfants Saïd  et Yarg, je ne les jamais vus et n’ont jamais travaillé chez nous. Notre relation avec leur maman était une relation de fraternité et de voisinage. Elle nous a quitté depuis 15 ans et il n’y a plus de contact entre nous

Q/R : Je ne connais pas les deux nommés Saïd et Yarg 

Q/R : Je ne les ai jamais utilisés

QR : Je porte plainte contre Biram et son groupe et je réclame mon droit 

Q/R : C’est tout ce que j’ai comme déclaration que je signe après lecture

     La déclarante                       l’Assistant                             L’O.P.J.

  Signatures illisible             Signature illisible        Signature  et cachet illisible

REPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE 

Ministère de l’Intérieur et de la Décentralisation

Direction de la Sûreté Nationale

Direction de la Police Judicaire et de la Sécurité Publique

Brigade Spéciale Chargée des Mineurs 

En conflit avec la loi

N° : 7/0071/BSCMCL/11

PROCES VERBAL

Ce jour Dimanche vingt quatre Avril de l’Année deux mille onze, nous Aicha Mint Ethmane Inspectrice de police, Officier de police Judiciaire chef de la Brigade Spéciale chargée des Mineurs ……assistée du Brigadier  Chef Khalifa Ould Ghoureich relevant de notre Service……

…..Poursuivant l’enquête…………….

Nous avons entendu le nommé Tijany Ould  El Houssein………..

Concernant l’identité : je m’appelle Tijany Ould  El Houssein né en (1983) à Boutilimit de mon père El Housein Ould Mohamed  El Moustapha et ma mère Mariem Mint Mohamed M’Barek . Profession : Etudient résident à Bouhdida, N° de téléphone : 22 24 96 98…..

A propos du Sujet : La nommée Salka Mint Elemine, mère de Saïd  et Yarg, était comme une parente, elle habitait avec nous et nous a quitté depuis plusieurs années en emmenant ses enfants. Après cela elle nous a ramené le petit enfant pour étudier et nous ne les avons jamais utilisé ni asservi  dans quelque domaine que se soit. L’enfant Saïd ne nous a jamais gardé ni les moutons ni les chameaux. Et personnellement je connais rien des animaux ni de leurs bergers

Q/R : Saïd ne nous a jamais gardé les moutons ni les chameaux.

Q/R : Je suis victime d’une injustice dans cette affaire et réclame mes droits de ce groupe qui a emprisonné mes frères, mes sœurs et ma mère sans motif.

Q/R : C’est tout ce que j’ai comme déclaration que je signe après sa lecture

     La déclarante                       l’Assistant                             L’O.P.J.

  Signatures illisible             Signature illisible        Signature  et cachet illisible

REPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE 

Ministère de l’Intérieur et de la Décentralisation

Direction de la Sûreté Nationale

Direction de la Police Judicaire et de la Sécurité Publique

Brigade Spéciale Chargée des Mineurs 

En conflit avec la loi

N° : 8/0071/BSCMCL/11

PROCES VERBAL

Ce jour Mardi le vingt trois Avril de l’Année deux mille onze, nous Aicha Mint Ethmane Inspectrice de police, Officier de police Judiciaire chef de la Brigade Spéciale chargée des Mineurs ……assistée du Brigadier  Chef Khalifa Ould Ghoureich relevant de notre Service……

…..Poursuivant l’enquête…………….

Nous avons entendu le nommé Cheikh Ould  El Houssein………..

Concernant l’identité : je m’appelle Cheikh Ould  El Houssein né en (1968) à Boutilimit de mon père El Housein Ould Mohamed  El Moustapha et ma mère Mariem Mint Mohamed M’Barek . Profession : policier en service à la Direction générale de la Sûreté Nationale   résident à Arafat, N° du portable : 22 28 45 42…..

A propos du Sujet :  Depuis que j’ai grandi parmi mes parents la nommée Salka avec mes parents en voisinage. Depuis douze ans elle est allée à Sélibaby (ville du Sud Est de la Mauritanie) où elle a pris sa liberté et a emmené ses enfants Saïd et Yarg . Je savais plus rien d’elle sauf quand elle un besoin nous le lui satisfaisons, pas plus. Quant au nommé Saïd, nous ne l’avons pas exploité dans la garde des moutons ni des chameaux. Il était libre de ses mouvements et s’il a rejoint les chameaux, ce n’était pas nous qui le lui avions demandé , même si ils n’ont pas de berger. Il y avait un homme à Lemden qui était responsable de leur abreuvage si l’un d’eux n’arrive pas plus….

Q/R : La nommée Salka travaillait chez vous lorsqu’elle était avec vous avant de vous quitter ?

Réponse :  Nous ne s’asservissions pas, elle habitait près de nous la traitions fraternellement 

Question : Lorsqu’elle quittait a-t-elle emmené ses enfants avec elle ?

Réponse : Oui, elle a emmené ses deux enfants Saïd et Yarg avec elle là om elle habite.

Question : Est-ce que vous utilisiez Saïd comme berger de chameaux ?

Réponse : Non, nous ne l’utilisions dans aucun travail, le troupeau de chameaux que nous possédions n’a pas de berger jusqu’à maintenant.

Q/R : Nous n’avons pas de rapport avec ces animaux, c’est notre grand frère qui s’en occupe.

Q/R : Nous n’avons asservi aucune personne et nous n’avons aucune autorité sur aucune personne.

Q/R : C’est tout ce que j’ai comme déclaration que je signe après sa lecture

     La déclarante                       l’Assistant                             L’O.P.J.

  Signatures illisible             Signature illisible        Signature  et cachet illisible

Complément : Je porte plainte contre cette dame nommée Salka et le groupe qui l’incite et qui souillé notre réputation avec cette rumeur avec laquelle nous n’avons aucun lien et nous sommes indemnes de cette accusation.

     L’intéressé                       l’Assistant                             L’O.P.J.

  Signatures illisible             Signature illisible        Signature  et cachet illisible

REPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE 

Ministère de l’Intérieur et de la Décentralisation

Direction de la Sûreté Nationale

Direction de la Police Judicaire et de la Sécurité Publique

Brigade Spéciale Chargée des Mineurs 

En conflit avec la loi

N° : 9/0071/BSCMCL/11

PROCES VERBAL

Ce jour Samedi le vingt trois du mois d’Avril de l’Année deux mille onze, nous Aicha Mint Ethmane Inspectrice de police, Officier de police Judiciaire chef de la Brigade Spéciale chargée des Mineurs ……assistée du Brigadier  Chef Khalifa Ould Ghoureich relevant de notre Service……

…..Poursuivant l’enquête…………….

Nous avons entendu le nommé Mohamed Ould  El Houssein………..

Concernant l’identité : je m’appelle Mohamed Ould  El Houssein né en (1976) à Boutilimit de mon père El Housein Ould Mohamed  El Moustapha et ma mère Mariem Mint Mohamed M’Barek . Profession : commerçant  résident à Arafat, N° du portable : 22 32 34 68…..

…..A propos du Sujet : Depuis que j’ai atteint l’âge de raison chez mois, j’ai connu la nommée Salka qui habitait près de nous. Mais depuis (12) ans, elle a pris sa liberté et est allée pour compte en compagnie de ses deux enfants Saïd et Yarg . Elle venait de temps en temps chez mois quand elle a un besoin et ils le lui règle. Et moi la plupart de mon temps je suis à Nouakchott, j’ignore tout pour ce qui est des animaux, c’est mon grand frère qui s’en occupe. Je venais rarement chez moi à Boutilimit, je n’ai pas vu Saïd travailler à la maison ni quelqu’un d’autre. Nous n’avons asservi ni exploité aucune personne

Question : Est-ce que la nommée Salka, la mère de Saïd et Yarg Travaillait Chez vous  à la maison ou non ?........

Réponse : Non elle ne travaillait pas chez nous à la maison, pas du tout

Question : Est-ce qu’elle a emporté ses enfants lorsqu’elle vous a quitté ? ….

Réponse : Je ne sais pas, je n’étais pas en place en ce moment là et je n’en connais rien.

Q/R : Nous n’avons pas fait travailler Saïd dans les moutons ni les chameaux, je ne connais rien de la brousse.

Q/R : J’ai entendu qu’elle venait de temps à autre mais je ne sais rien.

QR : Je porte plainte contre la nommée Salka et le groupe qui est avec elle qui a souillé ma réputation, a interrompu mon travail et je réclame mes droits pour cette accusation dont je suis indemne et n’y suis pas impliqué.

Q/R : C’est tout ce que j’ai comme déclaration que je signe après sa lecture

     La déclarante                       l’Assistant                             L’O.P.J.

  Signatures illisible             Signature illisible        Signature  et cachet illisible

REPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE 

Ministère de l’Intérieur et de la Décentralisation

Direction de la Sûreté Nationale

Direction de la Police Judicaire et de la Sécurité Publique

Brigade Spéciale Chargée des Mineurs 

En conflit avec la loi

N° : 10/0071/BSCMCL/11

PROCES VERBAL

Ce jour Samedi le vingt trois du mois d’Avril de l’Année deux mille onze, nous Aicha Mint Ethmane Inspectrice de police, Officier de police Judiciaire chef de la Brigade Spéciale chargée des Mineurs ……assistée du Brigadier  Chef Khalifa Ould Ghoureich relevant de notre Service……

…..Poursuivant l’enquête…………….

Nous avons entendu le nommé Nedhirou Ould  El Houssein………..

Concernant l’identité : je m’appelle Mohamed Ould  El Houssein né en (1982) à Boutilimit de mon père El Housein Ould Mohamed  El Moustapha et ma mère Mariem Mint Mohamed M’Barek . Profession : commerçant  résident à Boghé, N° du portable : 46 87 78 75…..

…..A propos du Sujet : J’ai atteint l’âge de raison, sur la nommée Salka et sa mère qui habite comme voisine avec laquelle nous avons certains liens. . Mais depuis (12) ans, elle nous a quitté avec ses enfants en prenant sa liberté et s’est  marié. Elle habite à Bababé. En ce qui me concerne, je reconnais n’avoir ni chameaux ni  moutons : je travaille à Boghé dans une boutique. Je rends visite à mes parents d’une année à l’autre. Je n’ai trouvé avec eux aucune personne qu’ils exploitent ou utilisent 

Q/R : Je ne savais pas si Saïd gardait les chameaux ou pas………..

Q/R : Je n’ai pas de chameau ni de moutons  pour avoir un berger………...

Q/R : Je n’ai pratiqué l’esclavage sur quiconque…………

Q/R : Je porte plainte contre Biram et son groupe pour avoir souillé ma réputation et réclame mes droits.

Q/R : C’est tout ce que j’ai comme déclaration que je signe après sa lecture

     La déclarante                       l’Assistant                             L’O.P.J.

  Signatures illisible             Signature illisible        Signature  et cachet illisible

REPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE 

Ministère de l’Intérieur et de la Décentralisation

Direction de la Sûreté Nationale

Direction de la Police Judicaire et de la Sécurité Publique

Brigade Spéciale Chargée des Mineurs 

En conflit avec la loi

N° : 11/0071/BSCMCL/11

PROCES VERBAL

Ce jour Samedi le vingt trois du mois d’Avril de l’Année deux mille onze, nous Aicha Mint Ethmane Inspectrice de police, Officier de police Judiciaire chef de la Brigade Spéciale chargée des Mineurs ……assistée du Brigadier  Chef Khalifa Ould Ghoureich relevant de notre Service……

…..Poursuivant l’enquête…………….

Nous avons entendu le nommé Ahmedou Ould  El Houssein………..

Concernant l’identité : je m’appelle Ahmedou Ould  El Houssein né en (1974) à Boutilimit de mon père El Housein Ould Mohamed  El Moustapha et ma mère Mariem Mint Mohamed M’Barek . Profession : commerçant  résident à Boghé, N° du portable : 46 78 87 30…..

…..A propos du Sujet : Nous étions lié par d’anciens liens avec la nommée Salka , nous étions élevés avec elle pendant qu’elle habitait avec notre famille et depuis (12) ans, elle nous a quitté dès qu’elle a reçu sa liberté avec ses fils. Nous n’avions plus de rapport avec elle. Nous ne l’avons pas asservie, non plus ses enfants que nous n’avons pas fait travaillé ni à la maison ni comme bergers.

Le troupeau de chameaux que nous avons est entre les mains d’un homme qui s’appelle Brahim, c’est lui qui s’en occupe dans la localité de Lemden. il n’est gardé par personne seulement quand il vient il l’abreuve.

Q/R : Le nommé Saïd ne travaillait pas dans notre troupeau de chameaux et nous ne l’avons pas utilisé comme son berger. Ce qu’il faisait en brousse n’était pas sur mon ordre.

Q/R : C’était moi le responsable de ces troupeaux parce que je me trouvais à Boghé, étais près d’eux.  Je les gardais de temps à autre et m’informais sur son état………

Q/R : je vous confirme que je n’ai pas utilisé Saïd ni quelqu’un d’autre comme berger de ce que nous avons comme  chameaux et n’en connais rien….. 

Q/R : je ne suis pas au courant d’aucune personne qui travaillait dans la maison de mes parents à Boutilimit……

Q/R : Je dépose ma plainte contre la nommée Salma, la tante de Saïd qui habite à Lemden qui nous a accusé de cette affaire dont on a aucune connaissance ni de loin ni de près et j’en réclame mes droits et du groupe qui est derrière elle parce qu’elle a porté préjudice à notre réputation et l’a souillée…..

Q/R : Je porte plainte particulièrement contre Cheikh Brahim qui lui a inculqué cette idée déshonorante  qui n’a aucun fondement…..

Q/R : Je réclame tout le temps perdu et le travail compromis.

Q/R : C’est tout ce que j’ai comme déclaration que je signe après sa lecture

     La déclarante                       l’Assistant                             L’O.P.J.

  Signatures illisible             Signature illisible        Signature  et cachet illisible

Indication : Nous signalons que nous joignons à ce dossier l’enquête sociale élaboré par les deux assistants sociaux Mamine Ould Bakar Dine et Mam Diop sur les deux enfants Saïd et Yarg

Indication : Nous signalons que le berger Mohamed ne s’est pas présenté et que l’enfant Saïd a porté plainte contre lui pour les châtiments et persécutions dont il a été victime de sa part 

Garde à vue policière : Suivant l’article 57 du code de procédures pénales, chacun de  Cheikh, Mohamed, Tijany, Nedhirou, Ahmed, Oumekelthoum et Mariem Mint Mohamed M’Barek  , est retenu en garde à vue à partir de ce jour, Jeudi 21/4/ 2011 à douze heures de l’après-midi jusqu’au Lundi 25/04/2011 y compris le week-end. Ont signé cette mesure : 

    Les Intéressés                                                                          l’O.P.J. 

Signatures illisibles                                                      Signature et cachet illisibles

Clôture et transmission : Suivant l’article 22 du Code de procédures pénales, nous clôturons ce dossier et le transmettons à Monsieur le Procureur de la République en copie originale unique et une deuxième copie conforme. Il se compose d’un seul Procès-Verbal d’Intervention et onze procès-verbaux auditifs

                                                                                          L’O.P.J.

                                                                          Signature et cachet illisibles

2. Enquête sociale 
Ministère de la Justice

        DPJE


MJ en Arabe

ENQUETE SOCIALE

Identification de l’enfant

N DPJE : ---------------/

Nom et Prénom : Yarg Ould Salka

Sexe : Masculin

Date de naissance : 2004 a Ajoueir
Nationalité : Mauritanienne

Lieu de résidence : habituelle : Boutilimitt

Adresse complète : Boutilimitt

Education de l’enfant 

Niveau d’étude au début : Analphabète

A-t-il abandonne l’école : non (n’a jamais fréquenté)

L’enfant a-t-il suivi un apprentissage ou une formation professionnelle ? : Non

L’enfant est berger et domestique

Niveau d’étude à la fin : analphabète

Parents de l’enfant 

Nom et prénom du père : Salka Mint Mbarke

Nom et Prénom de la mère : Salka Mint Mbarke

Qui est son tuteur et quel lien ? : Ses maîtres

Description du contexte social et familial

Un jeune esclave vit avec ses maîtres qui l’emploient comme domestique, berger et cultivateur quand ils sont en brousse.

Situation sociale de l’enfant

L’enfant est-il en rupture avec sa famille : oui

Raison de la rupture : exploitation par ses maîtres en qualité d’esclave avec sa mère ancienne esclave affranchie et vivant dans un autre lieu séparé de ses enfants encore esclaves.

Fait par Mame Pauline Diop

Date : 24 avril 2011

3. L’enquête du juge d’instruction

REPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE Honneur- Fraternité - Justice

Tribunal de la Wilaya de  : Nouakchott                       N° du Parquet : 501 / 2011

Cabinet d’Instruction : 4ème                                          N° de l’enquête : 55 / 2011

Procès-verbal d’interrogatoire 

L’an 2011 et le 26 du mois   d’avril à …………..et la minute…………………..

Devant nous : Babe Ould Mohamed Vall  Juge d’instruction au quatrième parquet

Ave l’assistance du Greffier  : Mohamedou Ould El houssein 

Et le traducteur :……….

Dans notre Bureau au palais de Justice à Nouakchott 

A comparu le prévenu : Cheikh Ould El Housseine en vertu du premier procès verbal  en date du 26  … 04…. 2011 

En présence de son avocat : Diallo El Haj 

Et le représentant du Parquet Général 

Q/R : Moi, j’habite à Nouakchott, je rends visite d’une période à l’autre et je savaient qu’ils pratiquaient l’esclavage sur quelqu’un

Q/R : Yarg, j’ai entendu qu’il était avec ma maman pour apprendre le Coran.

Elle est à Nouakchott depuis une année environ, je lui rends visite un jour et je ne l’ai pas vu avec elle.

Q/R : Je sais que mon grand frère avait un troupeau de chameaux et j’avais appris qu’il lui avait pris un employé pour l’abreuver et ce n’était pas l’un des enfants de Salka

Q/R : Je n’ai pas dit dans le procès verbal  que Salka a pris sa liberté depuis longtemps, mais j’ai dit que nous appartenons è la même tribu , depuis que j’ai eu l’age de raison, nous sommes des voisins et vivons ensembles

Q/R : je suis pas au courant que Saïd a été utilisé par mon frère comme berger .

        L’inculpé                                Les Avocats                       Le Greffier      

  Signature illisible                    Signature illisible                 Signature illisible 

                                                                                        Le Juge d’Instruction

                                                                                   Signature et cachet  illisibles

REPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE Honneur- Fraternité - Justice

Tribunal de la Wilaya de  : Nouakchott                       N° du Parquet : 501 / 2011

Cabinet d’Instruction : 4ème                                          N° de l’enquête : 55 / 2011

Procès-verbal d’interrogatoire 

L’an 2011 et le 26 du mois   d’avril à …………..et la minute…………………..

Devant nous : Babe Ould Mohamed Vall  Juge d’instruction au quatrième parquet

Ave l’assistance du Greffier  : Mohamedou Ould El houssein 

Et le traducteur :……….

Dans notre Bureau au palais de Justice   à   Nouakchott 

A comparu le prévenu : Tijany Ould El Housseine en vertu du premier procès verbal  en date du 26  … 04…. 2011 

En présence de son avocat : Diallo El Haj 

Et le représentant du Parquet Général 

Nous avons continué avec lui l’interrogatoire de la manière suivante :

Q/R : Je ne suis pas au courant l’asservissement d’un mineur et de sa privation d’aller à l’école. Ni du châtiment corporel volontaire ni d’avoir porté préjudice à quelqu’un en tant qu’esclave, ni d’avoir inciter quelqu’un à renoncer à sa liberté 

Q/R : Je connais Salka, Saïd et Yarg. Elle nous a quitté depuis longtemps elle et sa famille. Après un bon bout de temps, elle a envoyé Yarg à ma maman Mariem pour lui apprendre le Coran après quoi elle a envoyé le chercher et il lui a été envoyé

Q/R : Quant à Saïd, je savais pas qu’il était utilisé par Ahmed comme berger de chameaux et je ne l’ai jamais vu dans la badya et ne suis pas au courant du comportement du berger à son égard

        L’inculpé                                Les Avocats                       Le Greffier      

  Signature illisible                    Signature illisible                 Signature illisible 

                                                                                        Le Juge d’Instruction

                                                                                   Signature et cachet  illisibles

REPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE Honneur- Fraternité - Justice

Tribunal de la Wilaya de  : Nouakchott                       N° du Parquet : 501 / 2011

Cabinet d’Instruction : 4ème                                          N° de l’enquête : 55 / 2011

Procès-verbal d’interrogatoire 

L’an 2011 et le 26 du mois   d’avril à …………..et la minute…………………..

Devant nous : Babe Ould Mohamed Vall  Juge d’instruction au quatrième parquet

Avec l’assistance du Greffier  : Mohamedou Ould El houssein 

Et le traducteur :……….

Dans notre Bureau au palais de Justice   à   Nouakchott 

A comparu le prévenu : Nedhirou Ould El Housseine en vertu du premier procès verbal  en date du 26  … 04…. 2011 

En présence de son avocat : Diallo El Haj 

Et le représentant du Parquet Général 

Nous avons continué avec lui l’interrogatoire de la manière suivante :

Q/R : Je ne suis pas au courant de  toutes ces accusations, l’asservissement, la privation d’aller à l’école, l’atteinte à l’intégrité de quelqu’un et tout ce s’en suit comme accusation 

Q/R : Ce qu’a révélé le Procès verbal de la greffe  Jujuridique comme quoi Salka a pris sa liberté depuis quatorze ans n’est pas fondé et je ne l’ai pas dit.

Q/R : J’ai appris seulement que Yarg faisait partie d’un groupe d’enfants qui étudiaient chez ma mère.

Q/R : Concernant Saïd, qu’il gardait les chameaux d’Ahmed, je ne suis pas au courant de cela et je ne suis jamais allé à la Badya (à la campagne mauritanienne). 

        L’inculpé                                Les Avocats                       Le Greffier      

  Signature illisible                    Signature illisible                 Signature illisible 

                                                                                        Le Juge d’Instruction

                                                                                   Signature et cachet  illisibles

REPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE Honneur- Fraternité - Justice

Tribunal de la Wilaya de  : Nouakchott                       N° du Parquet : 501 / 2011

Cabinet d’Instruction : 4ème                                          N° de l’enquête : 55 / 2011

Procès verbal d’interrogatoire 

L’an 2011 et le 26 du mois   d’avril à …………..et la minute…………………..

Devant nous : Babe Ould Mohamed Vall  Juge d’instruction au quatrième parquet

Ave l’assistance du Greffier  : Mohamedou Ould El houssein 

Et le traducteur :……….

Dans notre Bureau au palais de Justice   à   Nouakchott 

A comparu le prévenu : Mohamed Ould El Housseine en vertu du premier procès verbal  en date du 26  … 04…. 2011 

En présence de son avocat : Diallo El Haj 

Et le représentant du Parquet Général 

Nous avons continué avec lui l’interrogatoire de la manière suivante :

Q/R : Je ne suis pas au courant de  ces accusations, qui se résument l’asservissement d’un mineur et sa privation d’aller à l’école, le châtiment corporel, l’atteinte à l’intégrité physique de quelqu’un le considérant comme esclave ou l’incitation de quelqu’un à renoncer à sa liberté

Q/R : Ce qu’a révélé le Procès verbal de la greffe juridique comme quoi Salka a pris sa liberté n’est pas fondé , quant à Saïd et Yarg , je ne les connais pas et je n’ai jamais vu l’un d’eux dans notre maison à Boutilimit

Q/R : Salka, je la connais parce que nous sommes de la même famille et elle a quitté depuis près de douze ans.

Q/R : Je ne suis pas au courant que  Saïd gardait les chameaux d’Ahmed. 

        L’inculpé                                Les Avocats                       Le Greffier      

  Signature illisible                    Signature illisible                 Signature illisible 

                                                                                        Le Juge d’Instruction

                                                                                   Signature et cachet  illisibles

REPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE Honneur- Fraternité - Justice

Tribunal de la Wilaya de  : Nouakchott                       N° du Parquet : 501 / 2011

Cabinet d’Instruction : 4ème                                          N° de l’enquête : 55 / 2011

Procès verbal d’interrogatoire 

L’an 2011 et le 26 du mois   d’avril à …………..et la minute…………………..

Devant nous : Babe Ould Mohamed Vall  Juge d’instruction au quatrième parquet

Ave l’assistance du Greffier : Mohamedou Ould El houssein 

Et le traducteur :……….

Dans notre Bureau au palais de Justice   à   Nouakchott 

A comparu la prévenue : Salka Mint Elemine en vertu du premier procès verbal  en date du 26  … 04…. 2011 

En présence de son avocat : Diallo El Haj 

Et le représentant du Parquet Général 

Nous avons continué avec lui l’interrogatoire de la manière suivante :

Q/R : Saïd est mon fils, je n’ai pas pu l’éduqué, il refusé d’aller à l’école, je l’ai donné de mon grés à Monsieur Cheikh, c’est moi-même qui le lui a emmené sans contre partie. Quant à Yarg, je l’ai donné à Mariem pour l’enseigner et je ne suis pas au courant qu’ils sont mal traités

Q/R : Je n’ai pas vu Saïd depuis près deux ans, quant à Yarg, ce sont mes beaux parents qui l’ont amené et je pensais que c’était pour sa (circoncision).   

Q/R : Yarg étudiait, je l’ai vu prier, a lu à haute voix devant moi, ils m’ont dit qu’il avait un verset ou deux..

Q/R : Je ne porte  pas plainte contre cette famille parce que ce sont moi et moi je suis eux. 

Q/R : Je n’ai rien à leur donner mais l’impotence empêche

        L’inculpé                                Les Avocats                       Le Greffier      

  Signature illisible                    Signature illisible                 Signature illisible 

                                                                                        Le Juge d’Instruction

                                                                                   Signature et cachet  illisibles

REPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE Honneur- Fraternité - Justice

Tribunal de la Wilaya de  : Nouakchott                       N° du Parquet : 501 / 2011

Cabinet d’Instruction : 4ème                                          N° de l’enquête : 55 / 2011

Procès verbal d’interrogatoire 

L’an 2011 et le 26 du mois   d’avril à …………..et la minute…………………..

Devant nous : Babe Ould Mohamed Vall  Juge d’instruction au quatrième parquet

Ave l’assistance du Greffier : Mohamedou Ould El houssein 

Et le traducteur :……….

Dans notre Bureau au palais de Justice   à   Nouakchott 

A comparu la prévenue : Mariem Mint Mohamed M’Barek en vertu du premier procès verbal  en date du 26  … 04…. 2011 

En présence de son avocat : Diallo El Haj 

Et le représentant du Parquet Général 

Nous avons continué avec lui l’interrogatoire de la manière suivante :

Q/R : Cette accusation qui se limite à l’asservissement d’un mineur et sa privation d’aller à l’école, le châtiment corporel, l’atteinte à l’intégrité physique de quelqu’un ainsi de suite, n’est pas fondée et je n’en suis pas au courant.

Q/R : Salka et ses deux enfants sont de notre tribu. Elle a quitté avec ses deux enfants depuis longtemps, après cela elle m’a envoyé son fils Yarg pour que je lui apprenne le Coran pas pour un autre but. Il est resté avec moi pour étudier jusqu’à ce qu’elle est  venue l’emporter. Je ne l’ai jamais fait travailler dans quoi que se soit  

Q/R : Je ne suis pas au courant que Saïd gardait les chameaux de mon fils Ahmed. 

Q/R : Je suis arrivée à Nouakchott il y a une année à peu près, ni Yarg, ni Saïd n’est venu avec moi et je n’ai laissé aucun des deux à la maison à Boutilimit 

        L’inculpé                                Les Avocats                       Le Greffier      

  Signature illisible                    Signature illisible                 Signature illisible 

                                                                                        Le Juge d’Instruction

                                                                                   Signature et cachet  illisibles

REPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE Honneur- Fraternité - Justice

Tribunal de la Wilaya de  : Nouakchott                       N° du Parquet : 501 / 2011

Cabinet d’Instruction : 4ème                                          N° de l’enquête : 55 / 2011

Procès verbal d’interrogatoire 

L’an 2011 et le 26 du mois   d’avril à …………..et la minute…………………..

Devant nous : Babe Ould Mohamed Vall  Juge d’instruction au quatrième parquet

Ave l’assistance du Greffier  : Mohamedou Ould El houssein 

Et le traducteur :……….

Dans notre Bureau au palais de Justice   à   Nouakchott 

A comparu la prévenue : Oumekelthoum Mint El Housein en vertu du premier procès verbal  en date du 26  … 04…. 2011 

En présence de son avocat : Diallo El Haj 

Et le représentant du Parquet Général 

Nous avons continué avec lui l’interrogatoire de la manière suivante :

Q/R : Je n’ai aucune relation avec l’accusation qui m’est adressée : l’asservissement, leur privation d’aller à l’école. 

Q/R : Je ne connais pas Saïd et Yarg, je ne connais que Salka, je n’ai pas de relation avec sauf que nous sommes parents et voisins. Elle a quitté depuis longtemps à Balawa qui dépend de Bababé et nous sommes restés à Boutilimit.

Q/R : J’habite avec ma mère dans notre maison mes enfants et moi, Ni Said, ni Yarg n’était avec nous. Vous n’avez trouvé personne chez nous.

Q/R : Je ne connais pas Saïd ni Yarg , aucun d’eux n’est dans notre maison et leur mère a quitté depuis longtemps à Belawa où elle est mariée.

Q/R : Salka n’est pas retournée chez nous depuis son départ à Belawa, ni elle, ni l’un de ses enfants que vous avez cités.

Q/R : Je ne suis pas prête à dédommagé quiconque que ce soit parce que je suis innocent de cette accusation.

Q/R : Je suis innocente, innocente, mes parents sont innocents de cette accusation

Q/R : Ce Saïd là, je n’ai aucun lien avec lui, ni aucune relation avec l’affaire de sa scolarisation. Il n’a jamais travaillé dans le troupeau de chameaux que j’ai et je savais pas où il se trouvait. Mon troupeau, je lui avais loué le nommé Brahim depuis près de deux mois.

Q/R : Saïd n’est pas avec moi, je n’ai pas de rapport avec sa scolarisation, je ne savais pas où il se trouve.

Q/R : J’ai donné à Salka sa liberté depuis près de quinze ans mais concernant les enfants Saïd et Yarg je ne leur ai pas donné leur liberté.

Q/R : Ils n’ont pas rapporté ce que j’ai dit dans le Procès verbal de la greffe juridique comme il se doit.

Q/R : Je ne sais pas si Salka a reçu sa liberté avec contre partie ou non.

Q/R : Je ne suis prêt à aucun dédommagement au contraire je réclame mes droits à cette Organisation qui m’a mis dans un piège et porte plainte contre Biram et son représentant au Brakna  le nommé Cheikh Brahim ainsi que la famille du gardien de Lemden

        L’inculpé                                Les Avocats                       Le Greffier      

  Signature illisible                    Signature illisible                 Signature illisible 

                                                                                        Le Juge d’Instruction

                                                                                   Signature et cachet  illisibles

REPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE Honneur- Fraternité - Justice

Tribunal de la Wilaya de  : Nouakchott                       N° du Parquet : 501 / 2011

Cabinet d’Instruction : 4                                              N° de l’enquête : 55 / 2011

Procès verbal d’interrogatoire 

L’an 2011 et le 26 du mois   d’avril à …………..et la minute…………………..

Devant nous : Babe Ould Mohamed Vall  Juge d’instruction au quatrième parquet

Ave l’assistance du Greffier : Mohamedou Ould El houssein 

Et le traducteur :……….

Dans notre Bureau au palais de Justice   à   Nouakchott 

A comparu le prévenu : Ahmed Ould El Housseine en vertu du premier procès verbal  en date du 26  … 04…. 2011 

En présence de son avocat : Diallo El Haj 

Et le représentant du Parquet Général 

Nous avons continué avec lui l’interrogatoire de la manière suivante :

Q/R : L’accusation qui m’est adressée à propos de l’esclavage est sans fondement. Il n’y a personne avec moi que je réduit en esclavage ou que j’utilise.

Q/R : Salka mint Elemine, j’ai des liens de parenté avec elle.  Depuis longtemps nous habitons dans la même zone où nous vivons ensemble. Concernant ses enfants Saïd et Yarg je ne les ai jamais asservis et n’ai pas de relation avec eux.

Q/R : En ce moment précis Saïd Et Yarg ont été emmenés de chez leur mère. Yarg en particulier, sa mère l’avait laissé avec la mienne pour apprendre le Coran.

Q/R : Yarg n’est pas son nom, mais il s’appelle Yarg. ( Nous l’appelons Yareig pour l’amadouer. Il a passé deux années avec ma maman  Mariem pour apprendre le Coran

Q/R : La  période dans laquelle ils étaient avec nous, il n’avaient pas atteint l’age de scolarité. Après le départ de Saïd avec sa mère  il n’est pas retourné chez nous, quant à Yarg qui est resté pour étudié le Coran, il n’avait pas atteint l’âge de scolarité en ce moment là 

        L’inculpé                                Les Avocats                       Le Greffier      

  Signature illisible                    Signature illisible                 Signature illisible 

                                                                                        Le Juge d’Instruction

                                                                                   Signature et cachet  illisibles

4. Les dispositions sur la liberté personnelle
REPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE  Honneur- Fraternité - Justice

Ministère de la Justice

Tribunal de la Wilaya de: Nouakchott                  Date : 26 / 04 / 2011        

Quatrième Cabinet d’Instruction chargé des délit des mineurs                                              

Procès verbal de garantie de présence

Nous Babe Ould Mohamed Vall, Juge d’Instruction au quatrième parquet chargé d’instruire les délits des mineurs au Tribunal de la wilaya de Nouakchott.

Assisté du Greffier : Mohamedou Ould El Houssein,

A comparu devant nous Monsieur : Ahmed Ould Mohamed Moustapha

Né le 31 / 12 / 1984 à Ajoueir

De son père : Mohamed Moustapha Ould Ahmed Beyat et de sa mère : Aichetou Mint Mohamed M’Barek.

Profession : Commerçant

Résident à : Arafat, poteau 10, téléphone :46 03 03 80

A déclaré qu’il garantit la présence de l’inculpée : Mariem Mint Mohamed M’Barek.

Accusée de non information

Réprimé par l’article : 56 du Code Pénal

Concernant le dossier : 501 / 2011. N° de l’enquête : 055 / 2011

Le garant a ajouté qu’il garantit la présence de l’inculpée le lendemain Mercredi : 27 / 04 / 2011 à neuf heures du matin et qu’il endosse les conséquences juridiques.

Il a signé cet engagement devant nous.

    Le Garant                       le Greffier                                      Le Président

Signature illisible                                                        Signature et cachet illisibles

REPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE  Honneur- Fraternité - Justice

Ministère de la Justice                                                 Date : 26 / 04 / 2011        

Tribunal de la Wilaya de: Nouakchott                        N° du Parquet : 501 / 2011             

Quatrième Cabinet d’Instruction                                 N° de l’Ordre : 05 / 2011

chargé des délits des mineurs                                              

Ordonnance de maintien en détention 

Nous Babe Ould Mohamed Vall, Juge d’Instruction au quatrième Cabinet chargé d’instruire les délits des mineurs au Tribunal de la wilaya de Nouakchott.

Conformément aux dispositions de la poursuite judiciaire en cours du dossier dont le N° ci haut

Suivant l’article 73 du Code de procédures Pénales

Nous ordonnons l’Officier de police au Commissariat 2 du Ksar 

De maintenir en détention les inculpés concernés dans le Procès verbal N° 71 / 2011 ci-après cités :

1.
Ahmed Ould El Houssein

2.
Oumekelthoum Mint El Houssein

3.
Tijany Ould El Houssein

4.
Nedhirou Ould El Houssein

5.
Cheikh Ould El Houssein

6.
Mohamed Ould El Houssein

7.
Salke Mint Elemine

Et de nous les présenter le Mercredi 27 / 04 / 2011 neuf heures précises du Matin.

                                                                                        Le Juge d’instruction

                                                                                   Signature et cachet illisibles

REPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE  Honneur- Fraternité - Justice

Ministère de la Justice                                                 Date : 26 / 04 / 2011        

Tribunal de la Wilaya de: Nouakchott                        N° du Parquet : 501 / 011             

Quatrième Cabinet d’Instruction                                 N° de l’enquête : 055/011

chargé des délits des mineurs                                N° de la décision : 07 / 2011              

Décision de non emprisonnement

Nous Babe Ould Mohamed Vall, Juge d’Instruction au quatrième Cabinet chargé d’instruire les délits des mineurs au Tribunal de la wilaya de Nouakchott.

Vu les dispositions de la poursuite judiciaire en cours du dossier dont le N° ci haut

1.
Oumekelthoum Mint El Houssein ( accusée d’asservissement de mineur et sa privation d’aller à l’école) les actes sont pénalisé et sanctionné par les articles 4 – 7 de la loi 048/2007 qui incrimine l’esclavage et les pratiques esclavagistes

2.
Tijany Ould El Houssein

3.
Nedhirou Ould El Houssein

4.
Cheikh Ould El Houssein

5.
Mohamed Ould El Houssein

6.
Mariem Mint Mohamed M’Barek

(Ceux-là sont soupçonnés de non information ) l’acte précis et pénalisé  par l’article 56 du Code pénal

7.
Salka Mint Elemine (accusée d’incitation d’une personne à renoncer à ses droits) l’acte précis  est réprimé par l’article 4 de la loi 0482007 qui incrimine l’esclavage et sanctionne les pratiques esclavagistes

Vu la demande du Procureur de la République en date du 25/04/2011 visant la détention des sept inculpés

-
Etant donné que la détention préventive est une mesure exceptionnelle  dont ne fait recours que dans des situations déterminées restreintes conformémentà l’article :138 du Code de procédures pénales. Et les présumés ont des garants qui assurent leur présences au besoin  et on ne craint pas qu’ils modifient les faits authentiques

-
Etant donné qu les présumés sont sous la une surveillance juridique en date du27 / 04 / 2011

-
Vu les modalités de l’article :124 du Code de procédure pénale qui précisent les substituts de la détention préventive dont le Juge d’instruction  a le droit d’en choisir.

Pour ces raisons

Décidons :

Premièrement : Abstention de détenir les accusés conformément à la procédure citée ci haut.

Deuxièmement : Communiquer cette ordonnance au Procureur de la République

                                                                                    Le Juge d’Instruction

                                                                              Signature et cachet illisibles
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